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S E A N C E  DU MARDI 15 J U I L L E T  1969 

P ré s id e n c e  de M Mitterrand

L e  15 ju i l l e t  1 9 6 9 ; à dix heures , MM le s  membres du C o n s e i l  général de la Nièvre se 
sont réunis dans la s a l l e  de leurs d é l ibérations,  à la  P réfec tu re ,  pour tenir leur deuxième ses s io n  
extraordinaire de 1969.

Sont présent . MM Bernigaud le  docteur Berrier ,  Boucomont, B ou iller ,  Chaigneau, 
Charleuf, Depierreux, le docteur D ubois, Emery, Mlle le docteur F i é ,  MM Gadoin, Gauthé, L ep ère ,  
Martinet Mitterrand, Perronnet, P e t i t ,  Savignat, le docteur S é b i l lo t te ,  Theuriot

M. P ie r re  Lambertin, préfet de la  Nièvre, a s s i s t e  à la  s é a n c e .

O U V E R T U R E  D E  L A  SESSION

M, l e  P r é s id e n t  . J e  d éc lare  ouverte la  deuxième s e s s io n  extraordinaire de 1969 J e  vous 
s ig n a le  tout d''abord que Mme Renaudin vient de prendre s e s  fonctions de 
directeur des  arch ives  en remplacement de M de G a u lé ja c ,  admis à la 
retraite .

• Madame Renaudin e s t  la  bienvenue parmi nous..

DEMANDE D 'IN SC R IP TIO N  A L "O R D R E  DU JO U R

M l e  Dr, B o n d o u x  > J  e demande que so it  in s c r i te  à 1 ordre du jour re lativem ent peu chargé de 
ce t te  s e s s io n  une question urgente concernant 1 organisation des  c o lon ies  
s c o la i r e s  des  pupilles  la ï c s  dé la Nièvre et que, outreM le P r é fe t  qui e s t  
l 'un des  tuteurs naturels  de c e t te  organisation , M. T inspecteur d'académie 
ou l un de s e s  co llaborateu rs  a s s i s t e  à mon intervention
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M, Le P r é s id e n t  C e s t  une procédure peu u su el le  que vous nous demandez de suivre. En effet 
i l  e s t  d if f ic i le  pour une A ssem blée  d 'a jouter à son ordre du jour une question 
q u 'e l le  n 'a  pas étudiée  préalablement.
J e  vous propose d' en s a is i r  la troisièm e C om m ission  qui jugera de la 
re c e v a b i l i té  de votre demande Dans 1 affirmative, ce t te  question pourrait 
être examinée à la  fin de c e t te  ses s io n

Al. l e  Dr. B on d ou x  J e  vous rem ercie, monsieur le président

CANAL DU N IVERN AIS 

P R O J E T  D E  CONCESSION AU D E P A R T E M E N T  

D E L A  SE C TIO N  C E N T R A L E  . C E R C Y  L A  TO U R -SA R D Y

R ap p ort  de M le P r é f e t  .

Au cours de votre première s e s s io n  ordinaire de 1966 ,  répondant à un voeu que vous aviez 
ém is  en septembre 1965, je  vous a v a is  indiqué que des  étud es é ta ien t  en cours en vue de la 
co n c e s s io n  éventuelle  au Département de la  Nièvre de la  sec t io n  cen tra le  du Canal du N ivernais

Depuis lors, c  é tudes s e  sont poursuivies, en l ia ison  avec la  Commission S p é c ia le  que 
vous avez in s t itu é e  pour l 'étude du problème, et M le Ministre de 1 Equipememt et du Logem ent 
vient de m adresser, par lettre en date du 25 avril 1969 ,  un projet de c o n c e s s io n ,  que vous trouverez 
dans le d o s s ie r  qui vous a é té  remis.

J e  rappellerai brièvement l e s  points principaux de ce  projet.

L a  c o n c e s s io n  in té re s s e  la sec t io n  centra le  du Canal du N ivernais ,  entre C ercy  la  Tour 
e t  Sardy, sur une longueur de 5 7 ,5  km , l e s  é tangs de B a y e ,  Vaux, l 'é ta n g  Neuf e t  l 'é ta n g  Gouffier ; 
la  r igole d 'alim entation d Yonne, sur une longueur de 25 km , le domaine immobilier annexé au 
C a n a l ,  comprenant notamment des terrains en bordure de l 'é tan g  de B a y e  e t  du b ie f  de partage, 
d a n c ie n s  ports, 36 m aisons é c lu s iè r e s ,  le pavillon de B a y e  et 1 ensem ble  immobilier de la Montagne

P réa lab le m e n t  à la c o n c e s s io n ,  1 E ta t  prendrait en charge un programme de travaux de 
g r o s s e s  réparations de 3 m illions de fran cs,  comprenant des travaux d é tanchem ents  et de défense 
de berg es ,  des  dragages, des re m ise s  en é ta t  de chemins de ha lag e ,  e t  des ré fe c t io n s  d ouvrages 
d art (ponts, é c lu s e s ,  souterrains, r ig o les  d Yonne ). L  exécution  de ce  programme é ta lé e  sur 2 
an n ées  permettrait de remettre au Département des ouvrages en é ta t  normal de fonctionnement

P end ant la durée de la  c o n c e s s io n ,  prévue pour 50 ans ,  le Département assu rera it  1 entretien 
e t  1 exploitation des  ouvrages c o n c é d é s  , i l  aurait 1 obligation de maintenir la navigation de 
p la is a n c e  avec un enfoncement de 1 ,50  m II aurait la  faculté, par voie d occupation temporaire ou 
d affermage pour la  durée de la  co n c e s s io n  de développer l 'a c t iv i t é  touristique sur le domaine 
con céd é  L e s  travaux d e g ro sses  réparations e t,  éventuellem ent, le s  travaux neufs entrepris pat Ie 
Département sera ient s u s c e p t ib le s  d être subventionnés par l 'E t a t  au taux de 30p cent maximum 
A 1 expiration de la période de 50 ans ,  l e s  ouvrages co n c éd é s  sera ie n t  remis à l 'E t a t  comme il eSt 
de règle générale  en la matière,' sau f  évidemment à reconduire la  c o n c e s s io n  pour une nouvelle 
période.



T e l s  sont le s  principaux élém ents  du pro jet de co n c e s s io n  établi  par la  D irection des P orts  
Maritimes et des V o ie s  N avig ables  qui s ' e s t  inspirée pour sa  rédaction des  a c te s  intervenus lors 
de la  co n c ess io n  des  canaux de navigation intérieure de B retag ne  aux deux départements in té re s s é s .

Voyons maintenant comment se  pose  le problème dans le s  faits.. Une réunion de votre 
Commission S p é c ia l i s é e  s ’ e s t  tenue le 2 juin dernier à  la  P réfec tu re ,  en p résen ce  de M L agautriere , 
Adjoint du D irecteur des P o r ts  Maritimes e t  des  V o ie s  N avig ables .  A c e t te  o c ca s io n ,  on a 
procédé à  un exposé  général de la  s ituation et p lusieurs q uestions  ont été  so u le v é e s

En premier heu., i l  e s t  absolument certain que la  s ituation a c tu e l le  du Canal du N ivernais  
ne peut s e  maintenir pendant bien longtemps. V o ilà  p lusieurs  années  que la  sec t io n  cen tra le  n 'e s t  
plus empruntée par la navigation com m erciale, et le s  crédits  a f fe c té s  à son entretien sont, de ce 
fa it  réduits chaque année L 'E t a t  se  trouve donc dans l 'ob ligation  de s e  dégager rapidement de 
ce t te  charge improductive et d envisager, à l ' extrême, le d éc la ssem e n t et la  fermeture du C anal,  
si  aucun autre u t il isa teu r  p o ss ib le  ne m anifeste  P intention de s 'e n  charger.. I l  n°. e s t  pas en e ffe t  
dans le s  attributions de l 'E t a t  de s 'o ccu p e r  directement, en tant que maitre d’ ouvrage d’ aménagements 
ouristiques . c ’ e s t  la  raison pour laqu elle  il recourt toujours, en des  c a s  sem blab les ,  à la  formule 

de la  c o n c ess io n

Du point de vue touristique, le  Canal du N ivernais  e s t  indéniablem ent pour la  N ièvre, un 
patrimoine de valeur Outre qu’ i l  e s t  un é lément de qualité  dans le paysage  des régions tra v ersé e s ,  
il e s t  actuellem ent le s iè g e  de d iv erse s  a c t iv i té s  .

la pratique de la  voile  sur l 'é ta n g  de B a y e  (C e r c le  N ivernais  de la V oile )  
la navigation de pla s a n c e  sur le Canal (Saint  L in e  C ru isers ,  autres bateaux de c ro is ière ,  
quelques particuliers en transit ;  
la pèche et la  c h a s s e  au gibier d'eau.

C e s  a c t iv i té s  sont a ppelées  à  s e  développer , d 'au tres  t e l l e s  q u 'h ôte ls -res tau ran ts ,  v i l la g es  
de v a c a n c e s ,  terrains de camping, b a se s  nautiques, e tc  .... sera ien t  s u s c e p t ib le s  de s ' in s ta l l e r  sur 
le domaine immobilier du Canal Mais une te l le  mise en valeur ex ige  un plan d 'ensem ble  d’ aména 
gement e t  une animation com m erciale  que T Administration n e s t  pas en mesure d’ apporter sans 
sortir de son rôle , il s ’ ag it  en fait ,  et c ' e s t  là un élément important du problème de trouver un 
animateur pour la  mise en valeur de c e  potentiel touristique L a  question se  pose  dans l e s  mêmes 
termes pour le L a c  des  S e tto n s ,  et au cours de la prospection à laqu elle  je  me su is  l ivré à ce t te  
o ccas io n  auprès des milieux s u s c e p t ib le s  de s y in té r e s s e r ,  j ' a i  obtenu le s  réponses  de principe 
aff irm atives, quoique jusqu i c i  v erba les  de la part du Touring Club de F ra n c e ,  e t  sous c e rta in es  
réserv es  du Club M éditerranée L a  mise en valeur du Canal du N ivernais  pourrait être e n v isa g ée  
selon une formu,le analogue

■ Du point de vue financier ,  j estime qu il  s e r a it  vain d espérer avant longtemps un s tr ic t  
équilibre des  r e c e t te s  e t  des  d ép enses  L a  charge annuelle  d entretien e t  d’ exploitation à laqu elle  
le Département devra faire fa ce  s i l  prend la  c o n c e s s io n  du Canal e s t  e s t im é e  à 300 000 F  a c tu e ls ,  
dorit 10 0 0 0  F  de fonds de concours  pour le personnel fonctionnaire res tan t a f fec té  à l ’ exploitation ,
25 000  F  environ pour l e s  s a la i r e s  du personnel a ux ilia ire ,  et le re s te  en travaux d: entretien .
En contre partie ,  l e s  re c e t te s  de 1 E ta t  pour occupations temporaires, amodiations de droits d 'u sage , 
de pèche , de c h a s s e ,  e tc  qui sera ie n t  v e rs é e s  au Département sont actu ellem ent de 35 0 0 0  F  
par an C e r te s ,  c e s  re c e t te s  pourraient être augmentées par une exploitation plus ac t iv e  du domaine 
immobilier,  m ais  il e s t  certa in  qu e l l e s  n arriveront pas , au moins avant de longues années,  à couvrir 
intégralement le s  d ép en se s  d entretien, et encore moins l ’ am ortissem ent des  travaux de g ro ss e s  
'éparations que le Département, avec 1 aide de l 'E t a t  s e r a it  éventuellem ent amené à entreprendre.
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J ’ est im e donc que la  c o n c e s s io n  devrait exc lure ,  pour le Département le r isque d'avoir 
à  faire face ,  dans des c i r c o n s ta n c e s  graves et imprévues, à des charges  f in an c ières ,  hors de pro
portion avec s e s  moyens, e t  avec le s  buts recherchés  dans ce t te  opération P lu s ie u rs  d 'entre vous 
m ont d a i l leu rs  exprimé leurs cra in tes  à ce su je t ,  et c ' e s t  pourquoi, j ’ ai é té  amené, lors de la 
réunion du 2 juin , à e n v isag er  la p o ss ib i l i té  d ’une révision ou d'un retra it  de la  c o n c e s s io n  au 
bout d'un déla i  de dix a n n ées ,  période d ’e s s a i  en quelque sorte , à l ’ i s s u e  de laqu elle  un bilan 
sera it  d re ssé ,  e t  les  rapports entre l 'E t a t  et le Département co n cess io n n a ire  éventuellem ent m odifif-*5 > 
la Direction des  V o ie s  N av iga bles  étudie actuellem ent c e t te  c la u s e ,  qui sem ble à priori pouvoir 
être introduite sinon dans le Cahier des C harges , du moins dans la  convention annexée au décret 
de c o n c ess io n -  Dans le même s e n s ,  l’ enfoncement de 1 ,50 m pourrait être réduit, ou même la 
navigation pourrait etre arrêtée, en c a s  d 'a cc id e n t  grave ne mettant pas en c a u se  la  c a r e n c e  du 
c o n c e s s io n n a ir e .

D ans le sou ci  de vous présenter p lusieurs solutions p o s s ib le s ,  j ’ ai égalem ent demandé à la 
Direction d es  V o ie s  N a v ig a b le s  s i  la  c o n c e s s io n  pourrait être réduite au minimum, aux é tangs de 
B a y e  et de Vaux, et à la  r igole d 'Yonne indispensable  à leur alimentation L  aménagement touris 
tique de c e s  é tangs bien s i tu é s  par rapport à N evers, C o sn e  et C lam ecy, peut en e ffe t  ê tre développe 
indépendamment du Canal du N ivernais  proprement dit

Enfin, pour répondre à une question évoquée lors de la  réunion du 2 juin , l’ a l iénation  après 
d é c la ssem e n t  d'une partie du domaine immobilier sera it  fa i te  au profit e x c lu s i f  du T ré so r  P u b lic  
puisqu'aux termes de la c o n c e s s io n  ce domaine reste  propriété de l’ E ta t  Cependant, i l  e s t  
p o ss ib le  d’ envisager ,  en mêmes temps que la  c o n c e s s io n ,  le  d é c la ssem e n t  e t  l 'a l ié n a tio n  de tout 
ou partie de c e  domaine au Département V e rs é s  dans son domaine privé, les  immeubles pourrait 
e tre  vendus ultérieuiem ent à son b én é f ice  , le Département aurait donc à faire fa c e  à la  dépense 
in it ia le  d’ acq u isi t ion , mais il profiterait des  plus values apportées par le développement touristique 
du Canal e t  d es  é tangs

T e l s  sont le s  principaux élém ents  du problème et le s  questions p o sé e s  lors du premier 
examen du d o s s ie r  par votre Commission s p é c ia l i s é e  L a  d écis io n  que vous avez à prendre à ce  sui*5 
e s t  importante, et mérite d’ être p e sée  avec soin

C ’ e s t  pourquoi en accord avec votre Commission s p é c ia l i s é e ,  j ’ a i  l’ honneur de vous 
proposer de formuler, après étude du d o s s ie r  qui vous e s t  soumis, le s  q uestio ns  qui vous p a ra is 
sen t  devoir encore  être  p o s é e s ,  e t  les  é c la i r c is s e m e n ts  que vous sou haiter iez  voir apporter à 
c e s  propositions Après étude complémentaire de la D irection  d es  V o ie s  N avig ables  e t  de s e s  
s e r v ic e s  extérieurs  co n cern é s ,  je  s e r a is  en mesure de vous soumettre, lors de la prochaine s e s 
s ion , le d o s s ie r  d éf in it i f  de ce t te  affaire

Rapport de M Lepere .

L e  C o n s e i l  G énéral,  après avoir étudié le  projet de convention qui lui e s t  soumis, 1' approU'  
dans s e s  grandes l ig n e s ,  mais souhaite  voir apporter quelques m odifications qui lui p a r a i s s e n t  

opportunes

C e s  m odifications pourraient être apportées, s o i t  par une ad jonction à la convention, soit 
par une modification du cah ier  des  ch a rg e s ,  s o i t  par siirple lettre  é ch an g ée  entre le s  parties.



L  A ssem blée  départementale pense qu il s e r a it  u t ile  de prévoir une période probatoire 
de 10 ans ,  période de mise en valeur pendant laquelle  il s era it  p o ss ib le  d évaluer le s  charges  et, 
par co n séq u en ce ,  le coût de 1 opération P endant c e tte  période de dix ans ,  1 A ssem blée  départemen
tale  sou haitera it  que 1 entretien du Canal s o i t  pris en charge, moitié par le Département, moitié 
par l 'E ta t

L a  c o n s is ta n c e  des  travaux devrait être d écid ée  en accord avec l 'Administration, l 'A sse m b lé e  
g é n é r a le  souhaitant être consu ltée  préalablement sur ce t te  c o n s is ta n c e  des travaux

D autre part, le Département souhaite  demeurer libre de fixer les  conditions de navigation 
e t,  d' autre part, souhaite  un d éc lassem en t  général du domaine public et son transfert au département

En ce  qui concerne le s  d ifférents a r t ic le s  de la convention qui doit intervenir . quelques 
m odifications sera ie n t  à  apporter à d ifférents a r t ic les  .

A rtic le  2 - L a  convention comprend également le s  terrains qui sera ie n t  acquis  a insi  que les  
ouvrages et 1 outillage qui sera ie n t  construit  par le Département de la  Nièvre 

pour s a t i s f a ir e  aux b eso in s  de la navigation et de l 'a lim entation en eau du Canal

A rtic le  6  - L e  Département n aura aucune obligation pour le p a s s a g e  de la navigation
com merciale  mais il devra assurer le p a s s a g e  delà  navigation de p la isan ce  

avec le mouillage co n sta té  lors de T inventaire v isé  à 1 art 5 T o u te fo is ,  le Département aura la 
faculté  de réduire ce  mouillage s i  les  charg es  d entretien pour le maintenir s avéraient trop lôurdes, 
et d interrompre la na .igation en c a s  d a cc id e n t  grave

A r t ic le  11 L e  C an al,  les  é tang s ,  le s  r ig o les  d Yonne avec les  dépendances et leurs abords, 
a in s i  que le s  ouvrages, in s ta lla t io n s  et appareils  e x is ta n ts  ou qui seront 

i n s ta l lé s  par le Département, seront entretenus en bon é ta t  par le s  so in s  de celui- c i  de façon à 
convenir à 1 usage auquel i l s  sont d estin és

A rtic le  12 - L e  Ministre aura le droit de prescrire  les  m odifications qui s 'av é re ra ien t  
n é c e s s a i r e s  aux b eso in s  de la navigation

A rtic le  16 - Supprimer sont actu ellem ent ou

A rtic le  20 - L e  renouvellement des autorisations de prise  d eau e x i s ta n te s  sera  accordé 
par l 'Administration, le Département entendu L e s  au torisa tions nouvelles  

seront a cco rd é e s  par 1 Administration sur av is  favorable du Département

M. L e p è r e , rap p orteu r  . L a  deuxième Commission qui s ' e s t  réunie ce  matin n 'a  pas é tab li  un
rapport E l l e  a simplement étudié dans s e s  grandes l ignes  la convention 
qui nous e s t  proposée par M. le P r é fe t  entre l 'E t a t  et le département.

L e  principe de la prise en charge du canal du N ivernais  par le départe
ment ne pose pas de d if f icu ltés  étant donné l ' in té r ê t  in co n te s tab le  de 
c e t te  voie d eau pour le N ivernais  e t  pour le Morvan. L e s  membres de 
la deuxième Commission ont présenté  quelques observations que je  v a is  
vous énumérer



6

M. l e  P r é s id e n t

M. T h eu r io t

; J e  vous propose tout d abord de procéder à un large échange de vues 
sur la d écis ion  à prendre E nsu ite  nous étudierons les  a s p e c ts  parti
cu liers  du problème

L 'E t a t  nous a s a i s i s  de son intention de procéder à la réfection du 
canal et a u s s i  de sa  volonté de ne p a s  continuer à en assurer l 'en tre
tien

E s t - c e  que le  département de la Nièvre e s t  prêt à  assurer ce t  entretien 
dans des conditions à déterminer ? E s t - c e  que c e tte  d écis ion  entre 
dans son plan de développement touristique du département ? V oilà  le 
s u je t  que nous a llons  traiter

Vous savez  que notre département e s t  traversé par le canal du 
N ivernais et que ni le  trafic commercial ni le trafic de la navigation 
de p la isa n ce  n 'o ffrent dans 1 é ta t  a ctu el  des c h o s e s  un véritable 
rendement économique L a  navigation commerciale s u b s is te  dans un 
certain sec teu r ,  mais sur un plan restreint

L  E ta t  propriétaire responsable  a estim é ne pas devoir engager des 
d ép enses  qui 1 entraîneraient trop loin L e s  conditions modernes de 
la  navigation imposeraient un allongement des éclu ses . ,  donc des 
d ép enses  énormes pour un trafic qui sera it  malgré tout bien modeste

D autre part, avons-nous le droit de détruire c e  qui e x i s te ,  alors que 
ce  canal consti tu e  une b ase  pour le développement souhaité  par notre 
A ssem blée  d'un tourisme d; a c c u e i l ,  de repos, de détente et d’ agrément ;

L ’ o b je c t i f  commercial e s t  limité mais l 'o b je c t i f  touristique offre des 
p o ss ib i l i té s  su f f is a n te s  pour ju s t i f ie r  une dépense importante quand 
on s a it  que quelques ce n ta in es  de bateaux de p la is a n c e  p a ssen t  par 
la Nièvre avec l ia ison  entre l e s  é tangs de B a y e  et de Vaux

C e canal qui va de D e c iz e  à C lam ecy  connaît un certain trafic commer
c ia l  à s e s  deux extrém ités ,  d une part sur la  sec t io n  D e c ize -C e rcy - la  
Tour, drautre part sur la sect ion  comprise entre Sard y-les-E piry  et 
Clam ecy.

C e s  deux s e c t io n s  sont actu ellem ent empruntées par des automoteurs 
de fa ib le  tonnage On nous propose de nous concéder la  portion com
prise  entre C ercy -la -T o ur e t  Sardy, c ’ e s t  à dire la portion la  plus étroite 
sur laqu elle  aucun trafic  commercial n 'e s t  p o ss ib le  L 'A s s e m b lé e  
départementale, dans sa  m ajorité , e s t  favorable au maintien de ce 
canal en eau pour év iter  l’ a ssèch e m e n t des é tangs de B a y e ,  de Vaux, 
Neuf e t  Gouffier.



M T h eu r io t

M l e  P r é s id e n t
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On nous dit que 1: entretien de la sect io n  concéd ée,  une fois  r é a l i s é s  
par 1 E ta t  des travaux d un montant de trois millions de fran cs ,  entraine
rait une dépense annuelle de 300  000  francs II y a tout lieu de penser, 
surtout si  nous prenons à  notre charge T entretien de la rigole d Yonne, 
que c e s  300 .000 francs deviendront 4 0 0 .0 0 0 ,  500 000  et même 6 0 0  000  
francs dans le s  années  à venir Grâce à c e tte  dépense, le  can a l  du 
N ivernais  ne servira qu à la  pèche et à la p la isa n ce

J e  demande que so ien t étudiés sur toute la longueur du canal les  
travaux qui sera ient n é c e s s a i r e s  pour la mise au gabarit des automoteurs 
de tonnage courant analogues à ceux qui viennent à Sardy, ou à Cercy 
la-Tour, à  charge pour le département de dire à 1 E ta t  . puisque vous 
avez d é jà  payé trois millions de francs de travaux, nous pouvons vous 
donner les  300  000  francs n é c e s s a i r e s  à l 'en tretien  i nous aurons la 
p o ss ib i l i té  de consentir  un effort supplémentaire puisqu à l attrait  de 
la pêche  et du tourisme de p la isa n ce  s ’ a jo u tera it  .un trafic connercia l  
qui ne sera it  pas n ég lig eab le  puisque le canal re lie  d irectement le 
b a ss in  de la S e in e  à ce lu i  de la L o ire  par le canal latéral à la  L oire  
L e s  bateaux ne p a ssen t  pas actuellem ent par c e  can a l  parce q u 'i ls  ne 
le peuvent pas matériellem ent

L  E ta t  estim e que 1 aménagement du ca n a l  en voie de grande communication 
entra inerait  des d ép enses  qui ne sera ie n t  pas am o rtissab les  Ce n 'e s t  
pas mon avis  car  j e  continue à  croire qu il s era it  bon d 'avoir  une lia ison  
avec la .navigation de la va l lée  du Rhône Mais 1 E ta t  a conclu  que le 
canal  du N ivernais ,  comme d 'a i l leu rs  les  canaux du Centre et de 
Bourgogne, ne présen taient pas une u ti l isa tion  commerciale rentable

En tant que v ice  président de T a s s o c ia t io n  N ièvre-Tourisme je  dois 
s ig n a le r  que ce t te  a s s o c ia t io n  a longuement étudié la question e t  a 
retenu le principe de l 'organ isation  touristique au profit non seulement 
de la Nièvre mais des départements v o is in s ,  en particulier  la p o s s ib i 
l i té  pour la  navigation de p la isan ce  de tirer partie de la portion co n c é 
dée du canal du N ivernais

L ’ a s s o c ia t io n  : , N ièv re-T ou rism e '’ , sur 1 in it ia t ive  de son président,
M le docteur B arbier,  a organisé une v is i te  du plan d’ eau constitué 
par le s  é tangs de Vaux et de B a y e  et des  ouvrages qui mettent ce tte  
retenue d 'eau en communication avec le c an a l  du N ivernais Nous 
avons a in s i  consta té  que le s  travaux de réfection  et d 'entretien  n’ avaient 
pas l ’ importance qu’ on leur attache  D ans c e s  cond itions, l 'A sse m b lé e  
aurait intérêt à donner une su ite  favorable au rapport qui lui e s t  présenté.
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. I l  e s t  in dispensable ,  avant de nous engager plus loin, de savoir  si  
l 'A sse m b lé e  départementale e s t  favorable à ce  projet L a  deuxième 
Commission, à l unanimité, est im e que ce  canal ne. doit pas tomber en 
désuétude Mais il  s e r a it  bon pour 1 avenir de déterminer la part qui 
s e r a it  donnée aux communes pour leurs aménagements Si le s  communes 
trav ersées  par ce  canal ne sont pas co n cern é e s ,  ce  sera  pour le dépar 
tement 1 occas ion  de dép enses  fa i t e s .à  tort et à travers, mais c e s  
communes peuvent considérer 1 opération comme leur apportant une 
manne inép uisab le  Sous c e t te  réserve , la deuxième Commission est 
favorable à  la mise dans le c ircu it  des communes.

D autre part, la Commission s ’e s t  inquiétée de la durée de la  co n c ess io n  
fixée  à cinquante ans E l l e  e s t  très favorable à la proposition de M le 
P ré fe t  tendant à adopter une période d e s s a i  de dix ans

. I l  e s t  bien d if f ic i le  que le département ne s ’in té re s s e  pas à  c e tte  question 
e t  ne fa s s e  pas tout pour maintenir en eau le ca n a l  du N ivernais  M 
Theuriot  a parlé de 30., 40 ,  voir 6 0  millions d an c ien s  francs Or, d’ après 
le rapport que j ’ a i  sous les  yeux il n e s t  question que d’ une somme de 
300 000  francs par an

: M Theuriot a fait un pronostic p e ss im is te

. C e tte  somme de 300 000  francs e s t  s u sce p tib le  d être diminuée de 35 0 0 0  

francs pour droits d usag e , de pêche , de ch a  s e ,  e tc  D ’autre part, M le 
P r é fe t  a pris des  co n tac ts  avec le Touring Club de F ra n ce  et le Club 
Méditerranée qui sera ien t  in té re s s é s  par 1 opération et pourraient peut être, 
sous ce r ta in e s  conditions, verser des  red ev ances  qui viendraient en 
diminution de la somme de 300 0 0 0  francs de sorte que la charge du 
département s e r a it  l imitée à ce  chiffre  maximum et  non pas minimum

. C ' e s t  ce  que nous espérons J  ai reçu de la part de certa in s  groupes 
d 'u sag ers  le témoignage que ce  c an a l  consti tu e  un attra it  tout à  fait 
remarquable On peut donc espérer que ce t  engouement sera  pour nous 
l 'o c c a s io n  d un certain revenu

: J e  dois  s ig n a ler  que le canal du N ivernais  comporte deux points névral 
giques . la r igole d ’Yonne et le tunnel C e s  deux points risquent d'en 
traîner des  d ép enses  c o n s id érab les  en c a s  d 'acc id e n ts  imprévisibles,

. Vous craignez que les  travaux de rem ise en é ta t  e f fe c tu é s  par 1 E ta t  
ne nous réservent des  surprises  d ésag réab les

: Il  s era it  hasardeux, en c a s  d a cc id e n ts  im prévis ib les ,  de l a is s e r  la 
charge entière  au département

: L a  rigole d 'Yonne alimente non seulement la sec t io n  con céd ée  mais la 
sec t io n  aval II  suffit  d’ a s s i s t e r  à  une é c lu s é e  à Sardy ou à V auvelle  
pour s ’ en rendre compte Or la r igole d Yonne e s t  actuellem ent dans un 
é ta t  effroyable Son é tan ch é ité  e s t  pratiquement nulle D es  h e c ta re s  de 
pré sont couverts  de jo n cs .  Nous connaîtrons donc pas mal d 'ennuis de 
ce  cô té-là
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I l  e s t  bien prévu au point 10 de la première tranche de travaux 1» répara 
tion de ce t te  rigole, mais je  me demande si  les  3 millions de francs 
prévus pour deux ans suffiront à eux seu ls  pour la remise en é ta t  de la 
rigole

J e  s ignale  que les  vannes sont presque toujours maintenues ouvertes 
pour entretenir un niveau su ff isa n t  dans le b ief des é c lu s e s  comprises 
entre Sardy et V auvelle  L a  prise de V auvelle  ne fonctionne que lorsque 
le débit de l 'Yonne e s t  supérieur, ce  qui n e s t  pas toujours vrai en raison 
de la retenue de P a n n e c iè re ,  Ainsi 1 E ta t  met à notre charge un entretien 
dont il devrait supporter une partie

J e  p réc ise  que les  étangs de Vaux et de B ay e  se  trouvent à la ligne de 
partage des eaux P ar  la rigole d 'Yonne on envoie de l eau non seulement 
dans la partie aval mais au ss i  dans la partie amont, c 'e s t -à -d ire  aussi  
bien en direction de Clam ecy qu'en direction de D e c iz e  II faut donc que 
ce tte  rigole so it  maintenue en bon é ta t  de fonctionnement

■ j e  note qurà part les  inquiétudes exprimées par M Charleuf e t  les  obser 
vations p résen tées  par MM Theuriot et le docteur Berrier ,  le C o n se i l  
général ne s 'op pose  pas à l 'examen des  propositions fa i te s  et à la dis 
cu ssion  devant aboutir à la prise en charge par le département du canal 
du N ivernais  . Nous a llons p a sser  à T examen d éta il lé  de la convention 
et du cah ier  des charges

L a  parole e s t  à M L ep ère ,  rapporteur

J e  me contenterai d appeler le s  a r t ic les  qui ont soulevé des ob jec t ion s  
ou des observations de la deuxième Commission

A 1 a r t ic le  2 de la convention, il e s t  question d'une 'période d'au moins 
deux années ’ I l  s e ra it  bon que ce t te  période so it  p ré c isé e  plus exactement

L a  D irection des ports et des voies  n a v ig a b les ,  comme toutes les  adminis 
trations ce n tra les ,  e s t  tributaire d’ un budget annuel fixé par le parlement 
Son intention e s t  bien d exécuter c e s  travaux sur deux ans, mais s i  le 
P arlem ent d isp o se  de son budget autrement, le délai de deux ans peut 
être franchi et porté à trois ans

: Si le programme n 'é ta i t  pas achevé au bout de deux ans, il s e r a it  naturel 
que le co n cess io n n a ire  consente  à la poursuite des travaux

3 ou 4 ans au maximum, mais pas au delà  !

: L a  D irection des ports et voies nav igables  a bien l’ intention de remettre 
au département un ouvrage sur lequel e l le  aura fait dans le minimum de 
temps tous le s  travaux énumérés au d oss ier

M. S av ig n at E s t  ce que la  responsab il ité  décennale  d es  entrepreneurs joue pour 
l ’ E t a t ?
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: Il ne s 'a g i t  pas de travaux neufs. C 'e s t  du " r a f i s t o l a g e '1.

: De toute façon, la resp onsab il ité  de l 'E t a t  n 'e s t  pas engagée.

: P erso nne  ne demande plus la parole ? . . .
L e s  trois a r t ic les  de la convention sont adoptés.
Nous abordons maintenant l ’ examen du cah ier  des charges.

; En ce  qui concerne l 'a r t i c le  2, la Commission demande s i  les  terrains 
qui auraient é té  acq uis  par le département pour ré a l is e r  des aménagements 
ou des agrandissem ents sera ie n t  propriété.de l ’ E ta t  le jour où la 
co n c ess io n  ne s e r a it  pas renouvelée

: C e s  terrains ne sera ient pas intégrés au domaine privés de l 'E ta t

: D e toute façon, à la fin de la  c o n c e s s io n ,  le s  terrains acq uis  par le 
département feraient l ’ o b je t  d'un d éc la ssem e n t  par l 'E t a t  e t ,  à la  su ite  
de ce  d éc lassem e n t ,  pourraient redevenir automatiquement propriété du 
département

J e  ne s a is  pas quelle  e s t  la supposition technique qu’ il  faudrait faire 
pour que des a cq u isi t ion s  de terrains rendues n é c e s s a i r e s  "p o u r  répondre 
à  l’ ob je t  de la  c o n c e s s io n " ,  c ’ e s t  à dire le fonctionnement du ca n a l  du 
N ivérnais ,  so ien t com prises dans le domaine de l 'E ta t .  Selon la p ro cé 
dure du d éc lassem en t ,  c e s  terrains reviendraient au département.
J ' e s t i m e ,  sous réserve de l 'exam en juridique par le s  s e r v ic e s  du minis 
tère, qu’un terrain .qui s era it  a cq u is ,  par exemple pour faire un terrain 
de camping, n 'entrera  pas dans l 'o b je t  de la c o n c ess io n  et que par co n sé 
quent il  n 'entrera pas dans le domaine de l 'E ta t .  P a r  contre, s i  un terrain 
devait  être a ch e té ,  par exemple pour ré a l i s e r  le déplacement.d’une partie 
de la r igole d 'Yonne, je  pense qu 'i l  s e r a it  acquis  à l 'E t a t  à la fin de 
la c o n c ess io n

: C e  s e r a it  alors une modification de l’ ob je t  de la c o n c ess io n

: L ’ o b je t  de la c o n c e s s io n ,  c ' e s t  l 'exp lo itation  du canal du Nivernais.
Au nombre des questions p o sé e s ,  il en. e s t  une qui concerne précisément 
non seulem ent les  terrains que pourrait acquérir le département mais les  
terrains que po ssèd e  déjà  l 'E t a t .  J e  v a is  faire une proposition au minis
tère à ce  su je t .  E l l e  sera  e x ten siv e  aux terrains qu'au surplus le dépar
tement pourrait acquérir. C e tte  obscurité  juridique p assagère  pourrait 
être a ins i  d iss ip ée .

: S i  une commune ou le département fa it  une acquisition  de terrains le long 
de ce t  ouvrage, on peut craindre, d 'après  le texte ,  que l 'E t a t  ne le s  repren° e

; A mon a v is ,  c ' e s t  tout à fait exc lu .  Une te lle  a cq uisit ion  ne doit pas être 
consid érée  comme fa isa n t  partie de " l ' o b j e t  de la c o n c e s s io n "  E l l e  
entre dans le domaine départemental
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. Un terrain de camping peut très bien être incorporé au domaine du tourisme 
L e  texte  prête à  confusion

. L  ob je t  de la  c o n c e s s io n ,  pour nous, c ' e s t  le tourisme

. J e  reconnais  qu il  y a là une obscurité  juridique Nous pourrions proposer 
à la  D irection des ports et. des vo ies  nav ig ab les  que 1 E ta t  s 'en g ag e  
à céder au département éventuellem ent à un prix de faveur le s  terrains 
qui permettraient T exploitation de la  co n c ess io n  et a jouter que ce t te  
proposition e s t  valable  non seulem ent pour le domaine de 1 E ta t  mais 
également pour les  terrains que pourrait acquérir le département en cours 
de c o n c e s s io n  Ainsi d isparaîtra it  l ’obscurité  juridique

Il faudrait qu’ à la  fin de nos travaux la  commission s e  réunisse  pour 
procéder à une rédaction très c la ire  de la délibération que nous allons 
prendre e t  pour formuler avec p récision  toutes le s  demandes annexes  que 
nous adresserons ensuite  à l ’E ta t  dans un document unique

. Une c la u s e  re s tr ic t iv e  devrait ê tre  introduite pour la rigole d ’Yonne

. I l  .faudrait que M le Préfet soutienne à  P a r is  la  thèse  de M le docteur 
B errier  concernant la rigole d 'Yonne E tant donné qu’ e l le  alimente a u s s i  
bien l 'amont que 1 aval, l 'E t a t  devrait en prendre la  responsab il ité

. Ai moins en partie

; I l  e s t  évident que la rigole d 'Yonne e s t  l'un des  points inquiétants du 
d o ss ier  Au cours de la réunion de la commission s p é c ia le ,  il a é té  admis 
que c e t te  r igole re s tera it  dans l 'é ta t  où e l le  e s t  Ni 1 E ta t  ni le départe 
ment n envisag e  de faire des modifications à ce t te  r igole qui comporte 
des  im perfections dont, suivant les  saisons., cer ta in s  tirent profit ou se 
plaignent en raison de la prolifération des jo n c s  Si nous envisag eons de 
faire porter une partie des travaux de l ’E t a t ’ sur la rigole d 'Y onne e t  si  
nous en visag eo n s  de faire procéder nous-mêmes à une ré fection  g é n éra l isée  
par la su ite  de ce t te  r igole, i l  e s t  certain qu 'i l  faudra d iscu ter  de ce 
problème très important, 1 E ta t  n é tant pas prêt pour le moment à a ller  
au-delà des  trois millions de francs de travaux qui ne comprennent pas 
la  réfection  de la rigole.

De l a v is  d es  te c h n ic ie n s ,  il n y a aucune raison de penser que ce t te  
rigole c e s s e  de remplir son o f f ic e ,  comme e l le  T a  fa it  ju s q u ' i c i ,  avec 
des  fu ites L a  réparation de c e s  fu ites nous entrainerait  dans un program 
me de travaux con sid érab les  C ’e s t  ce t  a léa  que j ai  souligné devant 
la commission. S i  le département devait  subir plus de réclam ations à 
propos de c e s  fu ites  que n en connaît actuellem ent l 'E t a t ,  il y aurait 
lieu d en d iscu ter  d une manière approfondie. I l  appartient aux c o n s e i l le r s  
généraux et aux maires dont le s  territo ires sont trav ersés  par c e tte  rigole 
de nous dire ce  qu’ i l s  en pensent
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Al l e  P r e f e t

Il  s e r a it  équitable que ce t  entretien de la  rigole so it  pris en charge par 
le département pour moitié p u isqu 'e lle  alimente le ca n a l  en eau de 
D e c iz e  à  C ercy  la Tour

Nous avons une position à prendre ; a cce p te r  ou refuser avec la certitude 
que 1 E ta t  ne fournira que trois millions de francs sur deux ans D après 
les  renseignem ents r e c u e i l l is ,  il sem ble que nous ne pu iss io ns  pas 
espérer plus de 1 E ta t  Que ferons-nous s i  l 'E t a t  refuse  de prendre en 
charge la  moitié des frais  d entretien de la rigole d Yonne ?

Supposons que le département refuse la c o n c e s s io n  II faudra bien que 
T E ta t  entretienne la rigole puisqu; il a besoin  de son eau en aval

Il  pourra y con sacrer  les  tro is  millions de francs qu il propose pour 
l 'en se m b le  du canal

S i  le département se  d é s in té re s s a i t  de 1 opération, il en résu ltera it  auto 
matiquement l 'a s sè c h e m e n t  du canal du N ivernais  dans la portion que
I E ta t  souhaite  maintenir en eau, c  e s t  à dire de C ercy  la Tour à  D e c iz e  
et de Sardy à Auxerre

J e  voudrais faire observer que le s  300 0 0 0  francs qui sont demandés 
annuellement au département ne sont pas d e s t in é s  uniquement à 1 entretien 
mais au fonctionnement de l ensem ble  des ouvrages et au personnel 
On peut supposer, selon l e s  a s s u ra n c e s  ra isonnables  à vue humaine qui 
nous sont données par les  te ch n ic ie n s ,  que nous ne connaîtrons pas 
des problèmes d’entretien sér ieux  ou graves pendant un certain  nombre 
d années  à  la suite  de Inexécution par 1 E ta t  de trois millions de francs 
de travaux sur le ca n a l  C 'e s t  à  peu près une certitude en ce  qui concerne 
les  ouvrages du canal

II peut s e  faire  que nous ayons à  exé cu ter  sur la rigole d Yonne des 
travaux d 'é ta n ch é ité  lim ités comme il  s en e s t  toujours fa it  et comme il 
en e s t  prévu au programme de trois m illions de francs C e  qui e s t  exclu 
c ’ e s t  que s o i t  l ’ E ta t  s o i t  le département p u isse  remettre en é ta t  parfait 

ce t te  rigole

L e s  te ch n ic ie n s  nous a v e r t is s e n t  honnêtement qu 'i l  e s t  im possible  
d’é v iter  les  fu ites  Devons-nous poser le problème d es  fu ites  ? Devons- 
nous prendre des a s s u ra n ce s  à c e  su je t  auprès des  populations riveraines

Au surplus, j ' a i  proposé à  la com mission s p é c ia le  que le C o n s e i l  Général 
demande à  1 E ta t  la p o ss ib i l i té  de s e  dégager au bout de dix ans S i  par 
im possib le  la r igole d Yonne p o sa it  des  problèmes graves d'entretien 
pendant c e t te  période, je  pense que 1 E ta t  a c ce p te ra it  de prendre une paft 
à sa  charge , comme le demande M Theuriot L a  subvention de 1 E ta t  est 
actu ellem ent f ixée  à 30  p ce n t  du montant des  travaux que nous aurions 
à  faire Nous avons e ffectivem ent a cce p té  un risque c a lc u lé  que nous nous 
e fforcerons de limiter à la fo is  par le s  travaux que nous demandons à 
l 'E t a t  de faire e t  par 1 institution d une période de probation de dix ans-
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. Mais quels  que so ien t les  travaux courants que 1 on fa s s e ,  on ne pourra 
pas év iter  que 1 é ta n ch é ité  ne soit  prise  en défaut sur te l le  ou te lle  portion 
de son parcours e t  que les  inconvénients  s ig n a lé s  par le docteur B errier  
ne continuent d e x is te r  Ce ne sera  pas parce que le département aura 
pris en charge la  rigole d Yonne que c e s  inconvénients que tout le monde 
a a cce p té  jusqu à maintenant vont c e s s e r

Il  faut bien s e  persuader que s i  nous demandons à 1 E ta t  de s engager à 
faire  une réfection complète de la rigole d 'Yonne nous essuierons probable
ment un refus.

. Qui devrait supporter le paiement éventuel des  indemnités que réclam eraient 
le s  r iverains ? L  E ta t  ou le département ?

: L e  département

. J ’ a i  peur que certa in s  riverains ne profitent de la s ituation du fa it  que 
le département e s t  plus près d eux que l 'E t a t  J ' a i  lu dans la p resse  
lo ca le  que les  r iverains du c an a l  du N ivernais  devaient tenir une réunion 
pour sauvegarder leurs droits

Ju s q u 'à  maintenant personne ne se  plaint II y a même des  riverains qui en 
tirent profit C  e s t  a in s i  que près de Corbigny un é le v a g e  de truites vient 
de s ' i n s ta l l e r  Mais il  en e s t  d 'autres  qui con n a issen t  des  ennuis 
C e s t  pour c e là  que je  m anifeste  un sou ci  à l égard de c e tte  r igole qui 
e s t  en mauvais é ta t  P uisqu e  l eau ser t  égalem ent à l 'E t a t ,  je  pense  que 
nous pouvons obtenir de l 'E t a t  une compensation

. Un é ta t  des lieux  devrait être d re ssé  pour que le département'ne so it  pas 
resp o n sa b le  des  dégâts  actu els

. C ' e s t  prévu

L e s  travaux p ré c isé s  au point 10 pour la  première tranche concernent la 
rigole d 'Yonne L e  risque s era it  que 1 E ta t  co n sa cre  s e s  travaux à ce  qui 
h in té r e s s e  particulièrement, notamment le s  deux so rt ie s  du canal ,  ët 
nég lig e  le re s te  L e s  travaux prévus au point 14 de la  deuxième tranche 
concernent égalem ent la rigole d 'Yonne de sorte  que c e t te  rigole doit 
être rem ise en bon é ta t  au département

: C e s t  en e f fe t  prévu mais, à entendre le docteur Berrier ,  la rem ise en é ta t  
de c e t te  rigole coûterait  des sommes fabuleuses.

. Seu ls  le s  te ch n ic ie n s  peuvent le dire

: J e  répète que le s  pertes de ce t te  rigole continueront à s e  produire quels 
que so ien t le s  travaux e x é c u té s  C ' e s t  l 'é ta n c h é ité  to tale  des 25 k i lo 
mètres du parcours qui représenterait, une somme te lle  qu il faut bien dire 
aux populations riveraines  que c e s  travaux ne sont f a i s a b le s  ni par l 'E ta t  
ni par le département P o s e r  un tel problème., c ' e s t  en fa it  abandonner le 
ca n a l  du Nivernais.,
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/M. E m e r y

/M. l e  R ap p orteu r  

M. l e  P r é f e t

Al. l e  R a p p o r te u r

Al. l e  P r é f e t  

Al l e  P r é s id e n t

M. Le R a p p or teu r

Al. T h eu r io t

. Nous pourrions proposer de ne prendre en charge 1 entretien que le jour 
où le s  trois millions de francs de travaux auront é té  e x é c u tés  Nous nous 
rendrions a in s i  mieux compte de l 'é ta t  du canal

. C e  n e s t  pas p o ss ib le  puisque 1 E ta t  p ose  comme condition au programme 
de tro is  millions de travaux la prise  en charge du ca n a l  par le département

Un premier co rrec t if  pourrait co n s is te r  à proposer que 1 E ta t  soumette son 
programme de travaux à une commission technique du département de 
façon que nous ayons notre mot à dire sur la p o ss ib i l i té  de porter ic i  ou 
là les  c réd its  e n v isa g és  pour répondre aux inquiétudes qui s e  son t exprimées 
et après consultation des u t i l isa teu rs  du canal

D 'autre  part, nous pourrions demander à l 'E ta t ,  selon le voeu de M Theuriot, 
de porter s a  subvention à 50 p cent pour l ’ entretien de la rigole d'Yonne.

. Qu entendez-vous par u t i l isa teu rs  ?

J e  pense  par exemple, au co n cess io n n a ire  de l ’ exploitation des bateaux qui 
e s t  directement in té re s s é  ou au C erc le  nivernais  de la voile  qui l ' e s t  
indirectement C e s  gens-là  qui fréquentent souvent le c an a l  con n aissen t 
bien s e s  éventu e l les  f a ib le s s e s ,  sans  oublier les  u t i l isa te u rs  futurs 
Ainsi pourrait être menée la  d iscu ss io n  sur 1 u ti l isa tion  des crédits

Une te lle  consultation risque de donner une orientation à leurs désirs  
vers des points p réc is

De toute façon la d éc is io n  nous appartient

Pour 1 instant la première proposition à insérer dans la convention e s t  
c e l l e  qui émane de M Theuriot sur le partage moitié moitié

J e  cra in s  que dans la pratique nous n 'obtenions jam ais  s a t is fa c t io n  et 
qu'on nous o b je c te  que 1 eau de la r igole alimente l 'Y onne à  concurrence 
de 15 p cen t par exemple, e t  que les  85  p cen t re s ta n ts  vont de l 'autre 
coté

E s t  on bien sür que la répartition des eaux s e  fa s s e  sur la b ase  de 
50 p. ce n t  ?

Il  e s t  d if f ic i le  de fixer c e tte  répartition à 5 p cen t  près Mais je  pense 
que la proportion de 50 p. ce n t  e s t  techniquement soutenable  Pourquoi 
l 'E t a t  ne conserv era it  i l  pas l ' in tég ra li té  de la rigole d ’Yonne dont le 
département ne sera it  pas co n c ess io n n a ire  ? Alors le département 
s engagerait  à partic iper aux .travaux à concurrence de 50 p. cen t
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M. S av ig n at  

M. l e  P r é s id e n t

M. l e  P r é s id e n t

M . l e  Dr. B e r r i e r

M. D ep ier r eu x

M . l e  P r é s id e n t  

M. B o u co m o n t

M. l e  R ap p orteu r

Al. S av ig n at

: Après ce  premier échange de vues, nous aurons besoin  de quelques avis 
techniques sur les  problèmes p o sé s .  J e  propose que c e s  av is  puissent 
être entendus c e t  après midi au cours d une réunion privée. E s t - c e  qu 'i l  
e x is te  d 'autres points d é l ic a ts  ?

. J e  demande qu un c o n s ta t  s o i t  fa i t  des dégâts  e x is ta n ts  le long de la 
rigole de façon que nous ne soyons pas s a i s i s  de réclam ations rétroac
tivement.

. I l  faut admettre que les  gens qui ont d iscu té  avec nous, même s ’ i ls  
défendent les  intérêts de l 'E ta t ,  sont honnêtes e t  ne cherchent pas à 
nous tromper. Nous ne pouvons ce r te s  avoir l ' i l lu s io n  que la  rigole 
d 'Yonne nous sera  remise à l 'E t a t  de neuf. Il  e s t  certain que l 'E ta t  
s 'e n g ag e  à faire l 'e s s e n t i e l  de façon que le département ne so it  pas 
entraîné à  prendre des  re sp o n sa b il ités  qui sera ie n t  insupportables en ce 
qui concerne l 'é ta n c h é ité  qui ne peut pas être corrigée  sur tout le 
parcours.

E x ig e r  une expertise  dans la crainte  que l 'E t a t  ne l a i s s e  au département 
la  charge de travaux énormes, c ' e s t  rendre caduque la p o ss ib i l i té  de ce 
contrat Nous demanderons à M. le  D irecteur de l 'Equipem ent de la 
Nièvre des p réc isions sur les  travaux concernant la rigole d 'Yonne pour 
que nous n 'ayons pas à  redouter une rupture quelconqu e ou une brèche.

Quant aux infiltrations qui e x is te n t  e t  que nous déplorons, e l l e s  ne 
seront pas couvertes par l 'E t a t  et i l  faut que les  r iverains s 'habituent 
à ce  q u 'e l le s  continuent.

.■ Il  ne s 'a g i t  pas que de fuites. L a  rigole d’Yonne a é té  bétonnée sur 
toute sa  longueur en 1929 mais le béton ne t ien t plus en certa ins  endroits. 
Avant ce t te  date, la rigole é ta it  un fo ss é  mais en bon é ta t .  Actuellement 
c ' e s t  un fo s s é  en mauvais é ta t  On ne peut pas parler d’ é tan ch é ité .

.* Qui sera  le maitre d'oeuvre ? L 'E t a t  ou le département en collaboration 
avec l ’E ta t  ?

; L a  resp onsab il ité  des travaux appartient au département

; L e  con sta t  que demande M. Savignat présenterait  un double intérêt.
Si à l ' i s s u e  de la période d 'e s s a i  de dix ans le département abandonnait 
l ’ opération, i l  ne faudrait pas que l ’ E ta t  nous a c cu se  d'un é ta t  de c h o s e s  
ancien . D ’ autre part, il ne faudrait pas non plus que les  riverains nous 
a ccu sen t  d’ un é ta t  de c h o s e s  qui s era it  nouveau. L ' in té r ê t  du constat  
sera it  de nous garantir à l 'époque de la  restitution contre une demande 
de remise en état.

.' L 'a r t i c l e  3 prévoit un inventaire.

: C 'e s t  contre le risque des dégâts c a u s é s  par les  fu ites  d 'eau que nous 
devons être garantis.
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M. l e  P r é s id e n t

M. T h eu r io t

M . S a v ig n a i  
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M. l e  R ap p orteu r

: Ce sera it  pratiquement aboutir au refus de toute la convention que d'avoir 
ce t te  ex igen ce.  Nous nous engagerions dans une affaire  impossible. Si 
la somme des  ob ligations du département vous apparait trop lourde, 
abandonnons le projet mais il  n 'e s t  pas p o ss ib le  de demander dès mainte
nant un co n sta t  Ce s era it  ouvrir la voie à des réclam ations ab u s iv es .  J e  
c ro is  que l 'a r t ic le  3 du cahier des  charges  répond à  la question posée 
D 'a i l leu rs  e s t -c e  qu 'i l  e x is te  actuellem ent beaucoup de réclam ations ?

.* Que la m ise  en eau du canal so it  fa ite  d'un côté  ou de l 'autre, rien ne 
sera changé en ce  qui concerne les  réclam ations.

; L a  p re sse  lo ca le  annonce la création d'un syndicat des riverains.

:  L e  département n 'e s t  pas tenu de faire des m iracles .  L e s  N ivernais 
sont in té r e s s é s  par l 'opération ou i l s  ne le sont pas . S ' i l s  pensent que 
le canal sera  remis à l 'é ta t  de neuf, i ls  s e  trompent.

‘ J e  demande simplement que le s  dégâts  so ien t c o n s ta té s  actuellem ent 
pour q u 'i ls  ne so ien t pas mis à la charge du département.

! L 'a r t i c l e  3 le prévoit.

Il  ne v ise  pas le s  terrains s itu és  hors de la c o n c e s s io n .

: S i  vous vous lancez  dans ce tte  voie, i l  faut fermer le  d o ss ier  tout de 
su ite .  Il  s e r a it  trop dangereux de faire appel aux riverains pour faire 
connaître  les  dommages c a u s é s  par le canal.

.• L 'é ta b l is s e m e n t  d'un te l  con sta t  ne devrait être fa it  que par un représentant 
de l 'administration et un représentant du département. Mais pour rien 
au monde les  r iverains ne doivent être interrogés.

: Nous ne pouvons pas entrer en e xp ert ise  sur le domaine privé autrement 
que sous caution ju d ic ia ire  à l 'o c c a s io n  d'une action en dommages et 
in térêts .  S i  le problème e s t  posé  de ce t te  manière la réponse du d ép ar
tement e t  de l 'E t a t  ne peut être que la  fermeture du canal II e s t  impos 
s ib le  de le résoudre autrement. S i  l 'on suppose qu'une in s tan ce  puisse  
être engagée , alors il  faut abandonner tout de su ite  le canal.

! L 'é t a t  d escrip ti f  doit p ré c ise r  c lairem ent ce  dont le département hérite 
à charge pour le département d 'en a ssurer  l 'en tretien .

.• Un tel é ta t  s era it  u t ile  pour déterminer les  travaux d 'entretien à venir.

En ce  qui concerne le dernier a l in é a  de l 'a r t i c le  3, la Commission 
aimerait savoir  s i  les  ponts sont en bon état.  Au programme des travaux 
de l 'E t a t  ne figure qu'un pont à réparer. On peut en déduire que tous 
le s  autres ponts sont en bon é ta t  e t  que pour les  dix ans à venir aucun 
événement im prévisible  n 'e s t  à craindre.
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M. Le P r é f e t

M. l e  P r é s id e n t
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Al. l e  P r é s id e n t  

Al. /e R ap p orteu r

Al. / e  P r é s id e n t

M. / e  P r é fe t

Al l e  P r é s id e n t

L 'a r t i c l e  6  du cah ier  des charges  pose un problème épineux, ce lu i  du 
mouillage de 1 m,50, E s t  ce  que ce t te  profondeur e x i s te  sur toute la 
portion concéd ée  ?

C ’ e s t  en e ffe t  un des  points sur les q u e ls  i l  faut que nous préparions une 
autre rédaction de la  co n c ess io n  en demandant à l ’ E ta t  la  p o s s ib i l i té ,  
en ca s  d’ incidents sur le canal ,  d’ être  autorisés  à maintenir une hauteur 
d’ eau inférieure à 1 m,50 et même à interrompre la navigation.

L e s  s e r v ic e s  techniques a ssu ren t  que ce  mouillage e x is te  partout, sur 
le canal mais on peut en douter.

ip em en t ■ L e  mouillage e s t  a ssuré  d’ une façon a r t i f i c ie l le .  L e  plan d’ eau 
ne devrait pas atteindre la  cote  où il  e s t  ac tu ellem ent.  Il  e s t  surélevé du 
fa it  de l’ envasem ent des b ie fs ,  m ais  le mouillage e s t  assuré  pour la 
navigation et ie co n cess io n n a ire  fera pratiquement ce  qu’ il  voudra.

C ’ e s t  encore une question de co n s ta t  qui se  pose . Qu’ on nous oblige à 
maintenir un mouillage de 1 m.50. mais que ce t te  profondeur e x i s te  a c tu e l 
lement et partout.

I l  faut prévoir une disposition qui ne nous crée  pas une obligation à assumer

: A i’ ar t ic le  7 le dernier a linéa  fa it  mention d’ agents et de grades. E s t  ce 
qu 'i l  s 'a g i t  d’ agents du département.

•Certainement

■ C ’ e s t  le  personnel du canal

■ C e  point mérite d’ être p réc isé .

• A l’ ar t ic le  10 on co n sta te  une certa ine  confusion. I l  ne faudrait pas que 
le département s o i t  obligé de faire procéder, par exemple, au faucardage 
qui auparavant n’ é t a i t  e ffectué par le s  te ch n ic ie n s  que dans la  mesure des 
m odestes c réd its  dont i ls  d isposa ient.

.- I l  n’ e s t  pas p o ss ib le  que l’ E ta t  nous impose à l’ avance dans chacun de 
nos budgets des  sommes déterm inées. I l  faut qu’ il  e x is te  une marge d’ ap 
préciation

: L a  marge d"appréciation du co n cess io n n a ire  peut a l le r  très loin Nous 
sommes tenus d 'a ssu rer  F exploitation des ouvrages, en particu lier  de 
lutter contre l’ envasement. C ’ e s t  d’ a i lleu rs  notre intérêt.

• Il  e s t  à  craindre que l 'E t a t  nous demande l’ exécution de travaux qu’ il 
n aurait pas fa i ts  depuis un demi s iè c l e  et nous impose de rendre ce 
canal parfait.

: D ' a p r è s  M i e  D i r e c t e u r  d e  l ’ é q u i p e m e n t ,  l e s  p o n t s  s o n t  b o n s  e n  g é n é r a l .
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M. l e  P r é f e t  

AI. l e  P r é s id e n t

M. l e  P r é f e t

M. l e  P r é s id e n t  

M. B o u co m o n t
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M. l e  P r é s id e n t

Al. l e  P r é fe t

M. Le R ap p orteu r

Al. Le R a p p or teu r  

M . Le P r é f e t  

Al. Le R ap p orteu r

Al. l e  P r é f e t

: A l’ art ic le  11, la deuxième Commission estim e que le mot "p a r fa i tem en t”  
e s t  de trop

. J e  vous propose de lui substituer les  mots " d a n s  le s  mêmes co n d it io n s"

■ Nous aurons toujours la p o ss ib i l i té  de dire, à l 'E ta t  : " O n  vous rend le 
canal  ! ’ ’

• Après une période de dix ans .  J e  vous propose d’ insérer ce  membre de 
phrase . " s o u s  réserve  d’ expertase contradictoire  et sous réserve de 
l’ aide de l’ E ta t” .

: Notre grande sécu rité  c ’ e s t  que l’ E ta t  mécontent de nous n’ a pas 
intérêt à c a s s e r  le contrat.

• L e  mot " t o u jo u r s "  e s t  égalem ent de trop. Il  e x i s te  des périodes de 
chômage sur tous le s  canaux. Pour les  réparations, le canal du Nivernais 
peut être mis à s e c ,  en dehors toutefois  des périodes de v a ca n ce s  et
de la pratique de la navigation de p la isa n ce .

J e  vous demande de prendre note de tous c e s  points de caractère  rédac 
tionnel pour le s  soumettre, en séa n ce  privée c e t  après midi, au directeur 
de l ’ équipement e t  à l ’ ingénieur du canal .

L a  dernière phrase de l’ ar t ic le  12 mériterait d’ être assoup lie .

• Il  s ’ agit  de m odifications aux travaux nouveaux. I l  n’ e s t  pas question 
que le ministre intervienne dans des problèmes de choix de matériaux 
ou d’ esthétique  qui nous regardent.

L e  concédant ne doit s ’ in té resse r  qu’ au bon fonctionnement de 1’ ouvrage. 
C e t te  notion doit apparaître tout au long de la convention pour éviter 
des interprétations a b u siv es .

: A l’ ar t ic le  16 il e s t  question d’ impôt foncier. Or le département n’ e s t  
pas propriétaire , i l  n’ e s t  donc pas imposable à ce  titre.

• A ctuellem ent l ’ E ta t  ne paie pas d’ impôt foncier. J e vous propose d’ ajouter 
les  mots : " d a n s  le cadre des c la ss e m e n ts  du d om aine" .

: En ce  qui concerne l’ a r t ic le  18, e s t -c e  que les  frais de v is i te ,  de surveil
lance., etc., seront pré levés  sur le fonds de concours de 10 .0 00  francs 
prévu à l 'a r t i c le  17.

• L e  fonds de concours concerne le versement des  s a la i re s  au personnel 
de l 'E t a t .  L e s  frais de v is i te  et de c o n trô le  sont en plus.

A l o r s  j e  v o u s  p r o p o s e  d ’ i n s é r e r  l e s  m o t s  " s u r  e x p e r t i s e  c o n t r a d i c t o i r e " .
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: D 'a i l leu rs  11 n 'y  aura pas tellement de visites..  L a  dépense ne sera  donc 
pas très é levée

Au su je t  de l 'a r t i c le  19, je  voudrais rappeler qu'en réponse à une question. 
M le P ré fe t  nous a p ré c isé  que par une note du 24 juin 1969 l 'é ta n g  de 
Vaux a é té  érigé en to ta lité  e t  jusqu 'au 31 mars 1977 en réserve de 
c h a s s e  par arrêté du ministre de l 'agriculture. L 'a r t i c l e  19 ne donne 
pas suffisamment de p ré c is io n s  sur le montant des re c e t te s  a c tu e l le s  et 
à  venir*

• E l l e s  sont très fa ib le s .  C 'e s t  en fin de co n c ess io n  que nous pourrons 
demander le droit de location de ce t te  réserve .

Il  s era it  in téressa n t  pour notre A ssem b lée  de savoir  c e  que le s  se rv ice s  
in té re s s é s  perçoivent actuellement*

A l 'a r t ic le  20, la  formule " l e  département entendu" s ig n if ie  que le 
co n c ess io n n a ire  n 'a  pas droit à  la parole. Il  n 'a  que voix consu ltative .
J e  préférerais  la formule " e n  accord av ec  le département"*

• L 'adm inistration c ' e s t  l 'E ta t .  I l  e s t  normal q u 'avec l 'a cco rd  du département 
le préfet intervienne en sa  qualité  de représentant du département.

.• L a  formule " e n  accord avec le départem ent" supposerait que le dépar 
tement pourrait remettre en cau se  le s  droits de prises  d'eau accord ées  
précédemment par l 'E ta t .  Comme le canal  re s te  dans le domaine public, 
i l  ne peut pas y avoir rem ise en cau se  des autorisations e x is ta n te s*  L a  
p u issa n ce  publique e s t  engagée

•• Une distinction  doit être fa i te  entre le renouvellement des  autorisations 
e x is ta n te s  qui sont accord ées  par l'administration et le s  autorisations 
n ou velles  qui sont également a cco rd é e s  par l 'administration mais avec 
l 'a c co rd  du département*

: L 'a r t i c l e  23 prévoit un fonds de réserve .  Or c ' e s t  une vue de l’ esprit .
D es  réserves,  i l  n 'y  en aura jam a is .  Alors pourquoi fixer une valeur 
maximum ?

: C ' e s t  sans  importance.

: A l 'a r t i c le  24 ,  la deuxième Commission e s t  d 'accord  av ec  le rapport de 
M. le P ré fe t  qui propose de limiter la  durée de la c o n c e s s io n  à dix ans avec 
p o ss ib i l i té  d'une révision au bout de ce t te  période décennale.. En e ffe t  
il e s t  bon de ne p as  hypothéquer l 'avenir ,

/ J ' e s t i m e  que le département doit avoir le droit de s e  retirer de la  c o n c e s 
sion au bout d'une période probatoire de dix ans.

: E n  f a i t ,  n o u s  a c c e p t o n s  u n e  d u r é e  d e  c i n q u a n t e  a n s  !
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M L e  P r é f e t  . S i  nous demandons à l ’ E ta t  de dépenser trois m illions de francs pour
dix ans., i l  n 'a cce p te ra  pas

M. l e  P r é s id e n t  . Ce s era it  trop commode pour le département

Al. t e  P r é f e t  . C 'e s t  là une disposition extrêmement souple et b ienveil lance pour ie
département que je  m 'efforcerai  de soutenir. J e  ne s a is  pas encore quel
sera  l 'a v i s  du C o n se i l  d 'E ta t  et i l  e s t  p o ss ib le  que ce t te  disposition ne
s o i t  pas insérée  dans la convention,

M. le  D ire  s i e u r  d e  l'E q u ip em en t  : L e s  contrats de location e t  d 'afferm age que le département
pourrait consentir  à des  tiers  et qui s era ie n t  importants pour l 'exploitation 
touristique seront l im ités par la  durée de la  co n c ess io n  II ne sera it  pas 
bon que la iimnation à dix ans figure dans le texte.

M. l e  P r é f e t  : J e  ne s a is  pas encore sous quelle  forme je  plaiderai c e t te  proposition.
D ans mon esp rit  c e tte  période de dix ans correspond à  la période pendant 
laqu elle  le s  tech n ic ien s  nous assurent à vue humaine qu 'i l  n 'y  aura pas 
de g ic s  " p é p i n s ' -. J e  ne s a is  pas non plus s i  le C o n s e i l  d 'E ta t  admettra 
dans le  cah ier  des ch a ges  une c la u s e  sem blable . ï i  e s t  p o ss ib le  que 
ce  soit  une accep ta  rcn volontaire du m inistère  d 'au toriser  le département 
à reprendre sa  l iberté  au bout de dix ans.

M. l e  R a p p o r te u r  • M. le D irecteu r de l 'équipement craint que les  in v e s t isse m en ts  ne sc ie n t
fre inés  par une réduction de la durée de c o n c e s s io n  mais ce  n 'e s t  pas 
une a iscn  pour nous mettre la corde au cou. Si nous a ccep ton s  une durée 
de cinquante ans ii  faut que la c la u s e  de révision  décennale  s o i t  inc lu se  
dans la  convention. L  E ta t  l 'a c c e p te ra  sûrem ent. I l  s a i t  très bien que 
s i  ce  q u 'i l  nous donne en c o n c ess io n  e s t  bien nos s u c c e s s e u r s  continue 
ront le ba ii  dans dix ans.

M. l e  P r é f e t  ■ Un deuxième correct if  co n s is te ra i t  à demander-:1a c e s s io n  des terrains de
l 'E t a t  à un prix sinon symbolique du moins avantageux de façon que le 
département en devienne propriétaire e t  p u isse  verser c e s  terrains dans 
son domaine. T o u te s  ie s  d if f icu ltés  que vous évoquez tomberaient de 
ce  fait .  L e s  gens qui s ' in té r e s s e r a ie n t  au c an a l  sera ie n t  p r i n c i p a l e m e n t  

ten tés  par les  d épendances . L e  département fera alors des  c o n c e s s io n s  
de terrains ou des affermages pour la construction de campings ou de 
buvettes . I l  faut donc que le département p u isse  céder c e s  terrains pour 
une a s s e z  longue durée pour que le s  fermiers n 'h é s i te n t  pas à faire des 
in v e s t isse m en ts  importants pour l 'organ isation  de jeux ou pour toute 
implantation touristique sur le s  bords du canal.

M. T h e u r ic i  L a  t i a u s e  de limitation à dix ans n 'e s t  cer tes  pas n ég lig eab le ,  mais au bo'Jf
de ce tte  période le problème s e ia  ie même : i l  s 'a g ira  de savoir  s i  le 
ca n a l  e s t  maintenu en eau ou s ' i l  e s t  a s s é c h é .

M. Le P r é f e t Si  dans dix ans  on n’ a p as  ré u ss i  à  tirer partie de c e  patrimoine, i l  sera 
prouvé qu'il  n 'y  ava it  rien à en faire. L 'e x i s t e n c e  du c an a l  pourra très 
bien être remise en c a u se  dans dix ans.
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M. B o u co m o n t

M. T h eu r io t

M. l e  P r é f e  t

M. Le P r é s id e n t

M, l e  Dr. B on d ou x

M l e  P r é s i d e n t

M. l e  R a p p o r t e u r

M . Le R a p p o r t e u r

Al. l e  P r é s id e n t

L a  menace dont il e s t  question à  l’ égard du con cess io n n aire  e s t  compensée 
par l 'a r t i c le  26 intitulé  " r e t r a i t  de la  c o n c e s s i o n " .

A mon av is ,  T a r t ic le  26  ne présente  pas un gros risque pour le département. 
J e  ne pense pas que l 'E t a t  ait l 'in tention d'en demander l 'application .

C 'e s t  un art ic le  de rétorsion L ’ E ta t  e s t  bien obligé  de d isposer d’ un 
artic le  qui le prémunisse contre le non re sp ec t  des  engagements du 
département. Il  faut quechacun des  partenaires a i t  un droit de rétorsion 
juridique contre l’ autre.

Nous en avons terminé av ec  l’ examen du cah ier  des charges . J e  propose 
la  réunion au début de F après midi de la  deuxième Commission à laquelle  
pourront s e  joindre tous les  membres du C o n s e i l  Général qui le désirera ient 
pour entendre les  exp lica tio ns  des  représentants de l 'administration sur 
les  points l it ig ieu x de façon que le rapporteur p u isse  nous présenter son 
rapport à la s é a n c e  publique de ce t  après midi, (.Assentiment).

D 'autre part, je  propose à  la  troisièm e commission de s e  réunir immédia 
tement pour étudier la demande de M. le docteur Bondoux

Si la troisièm e Commission, vu l’ heure tardive, h é s ite  à  entamer une 
d isc u ss io n  sur le problème posé je  pense  que la solution pourrait être 
trouvée par M le P ré fe t ,

L a  s é a n c e  e s t  suspendue.

(jLa s é a n c e ,  suspendue à  douze heures quarante minutes, e s t  reprise  à 
s e iz e  heures quarante cinq minutes;.

• L a  Commission s ’ e s t  réunie en p résen ce  de M. ie P r é fe t  et de M. le 
Directeur de l’ équipement P lu s ie u rs  modifications ont é té  apportées 
au cahier des  charges  e t  cinq propositions nou velles  ont é té  formulées.

A r t ic le  2

L a  deuxième-Commission vous propose de rédiger a in s i  l’ avant dernier 
a l in éa  de l’ a r t ic le  2 . " L a  c o n c e s s io n  comprend égalem ent l e s  terrains 
qui sera ie n t  acq uis  par le département, les ouvrages e t  l 'o u til la g e  qui 
sera ien t  construits  sur c e s  terrains, par le département de la Nièvre pour 
sa t i s fa ire  aux b eso in s  de la navigation et de l’ alimentation en eau du 
c a n a l " .

Nous avons craint que s i  le département s e  rendait acquéreur de terrains 
ceux c i  ne deviennent propriété de l’ E ta t  à la  fin de la co n c ess io n .

Il  n’ y a pas d’ observation ? . . .

L ' a r t i c l e  2. a i n s i  r é d i g é e ,  e s t  a d o p t é
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M l e  R a p p o r te u r

M, l e  P r é s i d e n t

M. l e  R a p p o r t e u r

M . l e  P r é s i d e n t

M. t e  R a p p o r t e u r

M. Le P r é s i d e n t

M. l e  R ap p or teu r

- Article 3

. Une p récision  a é té  apportée en c e  qui concerne le s  ponts I l s  sont au 
nombre de 25  , c inq  sont départementaux e t  le re s te  dépend de la  voirie 
communale L a  Commission est im e que c ’ e s t  le département qui devrait 
assumer l’ entretien de tous c e s  ponts L e  plus endommagésera réparé 
ce t te  année grâce à des  crédits  spéciau x

. Il  n’ y a pas d’ observation ? . . .

L ’ art ic le  3 e s t  adopté.

Article 6 •

• L a  Commission vous propose la rédaction suivante : " L e  département 
n’ aura aucune obligation pour le  p a s s a g e  de la navigation commerciale 
mais il  devra assurer  le  p a s s a g e  de la navigation de p la is a n c e  av ec  le 
mouillage co n s ta té  lors de l’ intervention v is é e  à l’ a r t ic le  précédent. 
T o u te fo is  le  département aura la  facu lté  de réduire c e  mouillage s i  les  
charges  d’ entretien pour le maintenir s ’ avéraient trop lourdes et d’ inter
rompre la  navigation en c a s  d’ a cc id e n ts  g r a v e s " -

C e tte  nouvelle rédaction a é té  proposée pour év iter  qu’ à la fin de la 
c o n c e s s io n  ie département ne s o i t  tenu à remplir des  ob ligations qu’ il 
n 'au rait  pas prises  au départ.

• P e rs o n n e  ne demande la parole ? . . .

L ’ a r t ic le  6 ,  a in s i  rédigé, e s t  adopté.

-  A r t ic le  11 -

L e s  mots " t o u jo u r s "  et "p a r fa i te m e n t "  sont supprimés dans la rédaction 
proposée.

Il  n 'y  a pas d 'ob servations  ? . . .

L ’ a r t ic le  11, a in s i  modifié, e s t  adopté 

"  A rtic le  12 •

• L a  Commission vous propose de rédiger a in s i  la dernière phrase de ce t  
ar t ic le  : " L e  ministre aura le droit de prescrire  le s  modifications qui
s avéreraient n é c e s s a i r e s  aux b eso in s  de la n av ig a t io n ."

M. l e  P r é s id e n t Il n’ y a pas d; opposition ? . . .

L ’ a r t i c l e  1 2 ,  a i n s i  r é d i g é ,  e s t  a d o p t é
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/VI l e  R ap p orteu r

A l l e  P r é s id e n t

A l l e  R ap p orteu r

AI l e  P r é s id e n t

A l l e  R a p p o r te u r

A l l e  P r é s id e n t

AI. l e  R ap p orteu r

L a  Commission propose de supprimer le s  mots " 'sont actuellem ent o u " 
dans la première phrase de c e t  art ic le

. Il n y a pas d opposition ?

L  ar t ic le  16, a in s i  rédigé, e s t  adopté

A r t ic le  20

L a  Commission propose de rédiger a in s i  le  premier a linéa  de ce t  a r t ic le  .
L e s  renouvellements des autorisations e x is ta n te s  de p r ises  d eau seront 

a ccord és  par 1 administration, le département entendu L e s  autorisations 
nou velles  seront a ccord ées  par l 'adm inistration sur av is  favorable du 
département

Il n 'y  a pas d opposition ?

L 'a r t i c l e  20, a in s i  modifié, e s t  adopté 

A rtic le  23

L e s  r e c e t te s  de T E ta t  pour occupations temporaires, droits de pèche 
e t  de c h a s s e  qui sera ie n t  v e rs é e s  au département sont actu ellem ent de 
35 000  F r s  par an L  étang de Vaux é tan t loué en réserve de c h a s s e  
ju squ 'en  1977 ,  nous n avons pas à attendre de re c e t te s  avant ce t te  date

En ce  qui concerne la destination de la voirie e t  des  chemins de halage 
longeant les  bords du canal ,  la  Commission dans sa  majorité souhaite 
qu après rem ise en é ta t  c e s  chemins so ien t c l a s s é s  dans la voirie 
communale

D autre part, la Commission souhaite  que les  chemins to u r is t iq u e s  qui 
sera ie n t  remis en é ta t  grâce  au crédit de 300 0 0 0  F, so ien t pris en charge 
par le s  communes e t  non par le département

I l  faudra traiter a u s s i  le problème de la voirie  to uris t iq ue  à  propos d'une 
route d'un type particu lier  le long du can a l  entre B a z o l le s  e t  Châtillon- 
en B a z o is  Mais ce  problème ne saurait  être réglé à la sauvette . Nous 
aurons à é tab l ir  une conception d ensem ble  pour les  chemins touristiques

En c e  qui concerne  la durée de la  c o n c e s s io n ,  M. le P ré fe t  souhaite, 
dans le but de tirer le maximum de b ien fa its  de l 'E t a t ,  que les  demandes 
à ce  s u je t  so ien t formulées, s o i t  par une ad jonction à la  convention, s o i t  
par une modification du ca h ier  des  ch a rg e s ,  s o i t  simplement par corres
pondance entre les  parties..

A r t i c l e  1 6
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M. Le R ap p orteu r

M . Le P r é s i d e n t

M . l e  R a p p o rteu r

M. l e  P r é s id e n t

L a  Commission s ’ e s t  ra l l ié e  à la suggestion suivante : e l le  souhaite  que 
la durée de la co n c ess io n  s o i t  maintenue à cinquante années mais avec 
une période probatoire de dix ans  et avec la p o ss ib i l i té  au bout de dix 
ans de se  retirer de c e tte  c o n c e s s io n  P endant ce  laps de temps le 
département aura la p o ss ib i l i té  d’ étudier la  mise en valeur et la ren tab i
l i té  et de procéder à une évaluation normale des charges  et du coût des 
opérations Au bout de ce t te  période, sa u f  avis  contraire, la co n c ess io n  
pourrait continuer jusqu’ à la  fin des cinquante années

L a  Commission a estim é, d’ autre part, que la limitation à dix ans con
viendrait mal aux pourparlers ultérieurs.

L a  Commission souhaite  enfin que pendant c e s  dix ans l ’ entretien du 
canal s o i t  supporté à concurrence de 50 p. cent,  au lieu de 30 p. cent,  
par l ’ E ta t  e t  de 50 p. c e n t  par le département, pour p a llier  éventuellement 
les  réparations trop importantes qui n’ encourageraient pas le département 
à poursuivre ce t te  expérien ce.

: P erso nne  ne demande la parole sur la durée de la c o n c e s s io n  et s e s  
modalités  ? . . .

: L a  Commission souhaite  égalem ent que la c o n s is ta n c e  des travaux à 
e ffectu er  par tranches s o i t  d éc id ée  en accord  avec l’ administration, 
c ’ e s t  à dire que le département so it  con su lté  sur l 'é ta b l is s e m e n t  
d’ un ordre d 'urgence de c e s  travaux.

D ’ autre part, en raison de l’ é ta t  actu el  du canal ,  la  commission souhaite 
que le département s o i t  libre de fixer, l e s  conditions de la  navigation.
Il  e s t  normal que le département s o i t  prisonnier des  compagnies de 
navigation de p la is a n ce ,  mais il  doit re s ter  libre de f ixer  les  conditions 
de navigation.

Enfin , la Commission souhaite  pour 1“avenir un d é c la ssem e n t  du domaine 
public e t  son transfert au domaine privé du département dans des conditions 
qui permettraient i’ a liénation ultérieure d’une partie des  terrains, ce 
qui procurerait des  rentrées  d’ argent pour des in v e s t isse m en ts .

C e s  souhaits  exprimés par votre Commission pourraient être présentés  
par lettre  afin de ne pas trop modifier le cahier des charges  et d’ éviter 
le veto du C o n s e i l  d’ E ta t .

: Il n 'y  a pas d'opposition à  c e s  propositions ? . . .

E l l e s  sont adoptées,

J e  mets aux voix l ’ ensemble du cahier des charges .

( L ’ e n s e m b l e ,  m i s  a u x  v o i x ,  e s t  a d o p t é ) .



M. Le P r é s id e n t  . Avant.de p a sser  à  la  su ite  de l' ordre du jour, j e  demande à la troisième
Commission quelle  d écis io n  e l l e  a p rise  à  l'égard<de la demande d 'inscrip- 

: V:; tion à l 'ordre du:jour formulée par le docteur Bondoux.
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Rapport de M le  P ré fe t . , , :
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Au cours de votre présente  s e s s io n  extraordinaire, vous a l le z  être appe lés  à examiner le 
rapport que j e  vous a v a is  présenté lprs de votre séa n ce  du 18. juin 1969  concernant la  création
d'un bureau régional de prospection industriel le  à P a r is  et la participation f inancière  demandée
au département de la N iè v re  dans ce t te  création , par le Comité R é g io n a l  d 'E xp ansion  Economique 
qui en e s t  le maître d 'oeuvre, 
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J e  cro is  devoir renouveler l’ a v is  très favorable que j ' a v a i s  émis à c e t te  participation dépar

tem entale  en .raison  des:.serv ices  que ce  bureau peut rendre pour la  prospection industriel le  en 
faveur de la  Nièvre qui com pléterait  heureusem ent le d isp o si t i f  que j rai mis en p la ce  av ec  le 
concours du,Comité départemental d’ E xpansion  Economique e t  de la  Chambre de Commerce.

L o rs  de l 'exam en de c e t te  a ffaire , le 18 juin dernier, votre Rapporteur ava it  é largi le 
débat en évoquant le s  initiativ.es: prises  par-certa ins  organism es et ce r ta in es  c o l le c t iv i té s  te l le s  : 
la Chambre de Commerce de Nevers la  Je u n e  Chambre Economique e t  des représentants  de la 
V i l le  de N evers e t  du C o n s e i l  Général pour la m ise  en p lacé  d 'une s o c ié t é  d'étude des problèmes 
écon om iq u es  de la N iè v re , i:. ; io
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Votre A sse m b lé e  a d écid é  qu 'i l  y ava it  lieu de procéder à un examen particu lier  des  con
c lu s io n s  du Rapporteur.lors dp la présente  s e s s io n .  J 'a p p e l le  votre attention sur le fa it  que depuis 
c e l l e  c i  un é lément nouveau e s t  intervenu sous la forme d'une demande de subvention complémen
taire du Comité départemental d 'E xp ansion  Economique que vous trouverez jo in te  au d oss ier .  Il 
e s t  év ident que le développement de l ’ a c t iv i té  du Comité a entraîné pour c e lu i - c i  des charges  
nou velles  e t  q u 'i l  ne sera, en mesure de poursuivre son action  qui s ' e s t  ré v é lé e  ju squ’à présent 
e f f i c a c e  que dans la mesure où il  disposera, des moyens n é c e s s a i r e s .

J e  pense  donc qu’ il  y a lieu, pour votre A sse m b lé e ,  dlexaminer conjointem ent les  trois 
propositions dont e l le  se  trouvera a in s i  s a i s i e ,  é tant donné l 'é tro i te  corrélation qu 'i l  y a entre 
e l l e s .  I l  paraît n é c e s s a i r e ,  en e ffe t ,  de v e i l le r  à  .une coordination a u s s i  harmonieuse que p o ss ib le  
de ces, d iv erses  in it ia t iv e s ,  qui toutes doivent concourir, chacune avec s e s  mérites propres, à 
l 'o b je c t i f  qui leur e s t  av ec  1*administration e t  votre a ssem b lée  commun, à savo ir  l ’ expansion du 
département.
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M. l e  Dr. B e r n e r ,  rap p orteu r  : T ro is  problèmes s e  posent en un seu l.  L e  premier c o n s is te  à sub
ventionner la création à  P a r is  d'un bureau régional de prospection indus
tr ie lle  à la  demande du Comité régional d’ expansion économique. L e  
deuxième concerne une demande de subvention complémentaire pour 
permettre au Comité départemental d 'expansion économique de fonctionner 
ju sq u 'à  la  fin de 1969. L e  troisième concerne des in it ia t iv e s  qui ont été  
p r ises  par cer ta in s  organismes et c o l le c t iv i té s  Chambre de commerce, 
Je u n e  Chambre économique, représentants la v il le  de Nevers - qui se 
sont rencontrés au cours d'une réunion de commission mixte e t  qui ont 
mis au point un rapport qui a é té  soumis à la  dernière s e s s io n  de notre 
A ssem blée .

Un certain  nombre d 'observations ont é té  fa i te s  à propos de c e  rapport.
De nouveaux co n ta c ts  ont é té  pris. Un nouveau rapport a é té  rédigé et 
soumis à un certain nombre de c o n s e i l le r s  généraux, en particulier  aux 
membres de la Commission des f in a n ce s ,  qui débouche sur la  création 
d'une s o c ié té  d 'études selon  d es  part ic ipations é tu d iées ,  le département 
res tan t majoritaire.

M. le P ré fe t  a s ig nalé  dans son rapport que le s  trois q uestions  é ta ien t 
étroitem ent l ié e s .

M. l e  P r é s id e n t  : V ous savez  qu'un débat s ' e s t  instauré à  propos du problème de l 'industria
l i s a t io n  de la Nièvre et qu'un autre débat e s t  né à  propos du problème 
touristique. Un jour il  a é té  question de créer  un poste  de délégué à 
l ' in d u str ia lisa t io n  dans la  N ièvre. Aujourd'hui nous sommes s a i s i s  d'un 
pro jet de création à P a r is  d'un bureau permanent du Comité régional 
d 'expansion  économ ique. A propos de la  création à Nevers d'un poste 
de délégué, nous avons eu des conv ersa tio ns  souvent l i t ig ie u s e s  avec 
d 'autres organism es qui tendaient au même but comme la  Chambre de 
commerce. Lorsque l 'E t a t ,  à l ’ instigation  de M. le  P ré fe t ,  a décidé 
de c l a s s e r  la  zone de Nevers en zone II le s  d if f icu ltés  qui avaient tant 
inquiété la  Chambre de commerce sur la  destination  de la zone indus
tr ie lle  s e  sont trouvées d is s ip é e s  au point que le  trop plein des demandes 
de d écen tra lisa t io n  industriel le  doivent être d év ersé e s  sur d 'au tres  zones-

J ' e n  profite pour souhaiter que le c la ss e m e n t  en zone II p u isse ,  le cas  
éch éa n t ,  profiter à d 'au tres  s e c te u rs  comme ce lu i  de C ercy-la-Tour puisque 
le s  ré su lta ts  ont é té  bons.

D ans  c e s  conditions, la création à Nevers d'un bureau départemental parait 
moins n é c e s s a i r e  et in té re s s e  moins la c o l le c t iv i té  n iverna ise .  Un crédit 
a é té  voté à  c e t  e ffe t  qui n 'e s t  d 'a i l leu rs  pas épu isé .  I l  n 'en re s te  pas moinS 
que le problème de l ' in d u str ia lisa t io n  de la Nièvre doit être suivi de près-

Donc toutes c e s  idées  ont é té  d ébattu es .  Il  s e r a it  vain d 'y revenir. L a  
Chambre de commerce e t  la jeune chambre économique qui ontjrétabli avec 
le Conseil générales des relations de travail en commun o'rît présenté une s'érie 
de propositions Une commission commune de "bon vouloir" a été créée où le 
Conseil général est  représenté par M. Bernigaud et M. le docteur Berrier.
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A partir de là, un projet e s t  né qui c o n s is te  à demander qu’ une étude 
so it  fa i te  sur la destination de la Nièvre en vue de son expansion. 
Personnellement je  tenais  pour acquis  que le département n 'a v a it  pas 
qualité pour régler le problème de T industrialisation e t  que seu l  le 
Gouvernement devrait le fa ire , parce que c ’e s t  lui qui en a la responsa 
b il i té  et qui doit l 'assu m er.  I l  sem ble que le s  u t i les  d éc is io n s  prises  
par le Gouvernement a ient répondu à ce  d iagnostic .

J e  pense qu'une s o c ié té  privée a peu de c h a n ce s  de pouvoir réa l iser  
l ’ industria lisation  de L a  Machine et autres lieux. L a  Chambre de commerce 
et la jeune chambre économ ique, av ec  l’ accord de la v il le  de Nevers 
e t  du C o n se i l  général,  n 'en  ont pas moins étudié le s  développements 
p o s s ib le s  sur l e s  p lans industriel touristique, agrico le  et forestier .
E l l e s  s e  sont m ises  en co n ta c t  avec d iv erse s  s o c i é t é s  d’ études e t  ont 
pressen t i  l ’ une d 'e l l e s ,  sous réserve de votre accord et de ce lu i  des 
c o l le c t iv i té s  l o c a le s  in té r e s s é e s ,  de faire un plan d 'études sur l 'en sem b le  
des problèmes p o sé s .  C e  pré rapport e s t  connu de quelques uns d’ entre 
vous e t  a donné lieu à des conv ersa tio ns .

J e  voudrais bien que soient exprimés les  points de vue an tag o n is tes .  Si 
nous sommes en mesure de prendre aujourd’ hui une d éc is io q  prenons la.
S i  nous ne le  sommes pas , i l  faudra néanmoins que nous ayons progressé 
e t  que nous sach io n s  sur quelle  b a se  nous pourrons conclure lorsque 
nous reprendrons le problème.

D ès  maintenant il  semble qu’une d ist inction  p u is s e  être fa ite  entre les  
o b je c t i f s  à atteindre et qu’ il  fa i l le  p ré c ise r  l’ instrument su scep tib le  
de le s  atteindre.

Nous a llons p ré c ise r  les  problèmes dans leur ensem ble. J e  vous demanderai 
de bien vouloir sp é c if ie r  les  ob jectifs  p art icu liers  . touristique, industriel 
ag rico le  ou forestier ,  et nous verrons les  co n c lu s io n s  à en tirer.

En ce qui concerne l’ indu str ia lisa tio n , vous serez  s a i s i s  du pro jet de 
création à P a r is  d’ un bureau régional de prospection . D 'autre part, le 
Comité départemental d’ expansion économique vous demande de lui 
accorder une subvention complémentaire pour lui permettre de vivre j u s 
qu’ à  la fin de l’ année.

Quel e s t  votre av is ,  monsieur Chaigneau ?

■ J ’ a ttendais  que MM le docteur B errier  et Bernigaud nous présente  leur 
rapport. Or i l s  n’ ont rien rapporté jusqu’ à maintenant.

-• I l s  pouvaient supposer que vous é t ie z  informé.

;  Mon ju g em en t p eu t ê tre  m o d ifié  à  la  lu m ière  de l’ e x p o s é  qu’ i l s  fe ro n t.



-  2 8  -

M. l e  R a p p o r te u r

M. l e  P r é s id e n t

M l e  R ap p orteu r

M. C h a ig n ea u

: J  ' a v a is  préparé un premier rapport. M. le P ré fe t  a fa it  remarquer qu'une 
s o c ié té  privée ne devait pas faire le même travail  que l 'administration.
P a r  contre il  é ta i t  p o ss ib le  qu'une étude s o i t  fa ite  en complément des 
travaux d 'é laboration du 6ème plan qui permettrait aux promoteurs et 
in v e s t is s e u rs  d’ engager un dialogue plus fructueux av ec  le s  resp on sab les  
d es  équipements publics  au sein  des com m issions de préparation du plan 
au niveau départemental e t  régional en déterminant de façon concrète  et 
p ré c ise  un certain  nombre d 'or ientations et d 'a c t io n s  sou haitables .

Pour répondre au désir de M. le P ré fe t ,  nous avons demandé à la C om pa
gnie générale  d’ automatisme, qui ava it  é té  retenue par la commission 
mixte groupant le C o n s e i l  général,  la Chambre de commerce et la jeune 
chambre économique, de faire des  in vestigation s  dans des  domaines préc is ,  
étude qui ne r isquerait  pas de faire  double emploi avec le travail de 
l ’ administration. Ce rapport a é té  soumis aux membres de la  Commission 
des f in an ce s  du C o n s e i l  général.  I l  traite plus particulièrement du 
tourisme, de l 'agriculture, de l 'é le v a g e  e t  de la  forêt. L e  tout e s t  de savoir 
quelle  sera  l 'u t i l i té  d'une te lle  commission mixte par rapport au Comité 
départemental d 'expansion  économique.

Il  s 'a g i t  donc d'une étude qui e s t  suggérée  par c e t te  commission mixte 
pour un montant de 15 m illions d 'a n c ie n s  francs auquel participent un 
certain nombre de c o l le c t iv i té s  lo c a le s  et d 'organism es comme la 
Chambre de commerce et la  jeune chambre économique, le C o n s e i l  général 
étant in té re s s é  pour une somme de 9  m illions d 'a n c ien s  francs..

M. Bernigaud e t  moi-même avons toujours eu le so u c i  de faire en sorte 
que le département s o i t  m ajoritaire dans une te lle  s o c ié té  d 'é tud es.  L e  
département partic iperait  pour 6 2  p c e n t , la  v i l le  de Nevers pour 15 p. 
cent,  l e s  grandes communes du département pour 8 p. cent,  la Chambre 
de commerce pour 10 p. c e n t ,  la chambre départementale d'agriculture 
pour 4  p. cen t e t  la  jeune chambre économique pour 1 p. cent.

Comme l ’ a fa it  remarquer M. le P r é fe t  dans son rapport, le s  o b je c t i f s  
peuvent être l ié s .

P a s  tout à fait,  monsieur le rapporteur. Nous sommes partis d’ une étude 
générale  pour arriver à une étude re s tre in te .  Son coût e s t - i l  compris dans 
le s  9 m illions d’ a n c ien s  francs  ? Nous ne le sav o n s  pas . A mon a v is ,  cette  
étude n la rien à voir av ec  la subvention au Cbmité départemental d 'exp an si°n 
ni avec la création  à P a r is  d'un bureau régional.

Une étude peut être demandée à n'importe quelle  s o c ié té .  D 'autre  part, le 
bureau d 'indu str ia lisa tion  e s t  plutôt un bureau d 'a c c u e i l  chargé de rense i
gner les  ind u str ie ls  d ésireux  de s e  d écen tra liser .  C 'e s t  donc tout à  fait 
différent, de même que la demande d 'une subvention complémentaire pour 
l 'en tretien  de ce  délégué qui se  trouve être le se c r é ta ire  du Comité dépar
temental d’ expansion économique.
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M. l e  P r é s i d e n t L e  problème de Ie industrialisation de la  Nièvre a fait l 'o b je t  de nombreuses 
conversations publiques ou privées. L 'a n n é e  dernière, le chômage nous 
a a tte in ts  et a entraîné la disparition d'un certain nombre de grandes 
entreprises  de la  Nièvre P r is  à la gorge, le département a cherché à 
remédier à ce tte  situation,. L e  préd écesseu r de M Lambertin nous a proposé 
de créer un poste de délégué à l ' in du str ia lisa t ion  chargé de faire une 
sorte  de démarchage. L e  C o n se i l  général a repoussé ce t te  proposition à 
p lusieurs reprises  déclarant que le problème de l9 industrialisation e s t  
du resso rt  du Gouvernement et non du C o n se i l  général,,

De guerre la s s e  et surtout parce que ce t te  proposition é ta it  l 'o b je t  d'in 
terprétations in e x a c te s ,  nous avons voté un crédit de 5 millions d 'an c ien s  
francs pour la  création d'un poste de délégué à l ' in d u str ia lisa t io n . Sur 
c e s  en tre fa ites ,  alors que nous venions de voter ce  crédit et que nous 
commencions à nous in té resse r  à la personnalité  de ce lu i  qui en serait  
chargé, la  d écis ion  fort heureuse du c la ss e m e n t  en zone II a totalement 
modifié l 'opinion de ceux qui nous mettaient l 'a igu il lon  dans les  reins et 
a changé complètement le s  données du problème. La- d essu s ,  le Comité 
régional d 'expansion a l 'intention de créer  à P a n s  une délégation de la 
Bourgogne dont nous fa ison s  partie et nous demande notre participation 
f inancière  L a  Bourgogne é tant par définition plus v aste  que la Nièvre 
e l le  peut attirer davantage que notre simple département,

Il  semble que ceux qui s 'occu pent du problème de l 'indu str ia lisat ion  de 
la  Bourgogne auraient par les  crédits  que nous accorderions, vocation 
particulière  à s ' in té r e s s e r  au développement n ivernais.  Nous n'aurions 
pas le sentiment que nous avons souvent d 'être  le parent pauvre de la 
région.

L a  création d'un poste de délégué à Nevers et ce l le  d'un bureau régional 
à P a r is  forment un tout. E s t  ce  qu 'i l  ne devrait pas e x is te r  dans la  Nièvre 
un organisme dont la ca p a c ité  juridique res te  à déterminer . so c ié té  
d 'économ ie mixte, administration de la Nièvre, commission sp é c ia le  du 
C o n se i l  général, commission mixte groupant le C o n s e i l  g é n éra l ,  la 
Chambre de commerce e t  la jeune chambre économique ? Nous n 'avons 
pas arrêté notre jugement à  ce  su je t ,  mais ne faudrait il pas créer  un orga 
msme qui a i t  une vocation générale  pour ré a l is e r  c e s  équipements ? .

L e  schéma du problème touristique e s t  le même. Au cours de conversations 
p art icu lières  et en s é a n c e  plénière, beaucoup d 'id ées  ont surgi dont certa ines  
é ta ien t  e x c e l le n te s  mais, en l 'a b s e n c e  d'un instrument, nous n'avons 
jam ais ré a l isé  un plan d 'ensem ble  d'équipement. Nous a v o n s  ce rte s .  Dieu 
s o i t  loué, fa it  des ré a l isa t io n s  p art icu lières  comme le lac des Settons,  mais 
pas de vues d 'ensem ble, pas de p rospect iv es  pour enployer le mot à la 
mode ! L e s  idées  ont fusé de toute part : on a parlé des la cs  du Morvan, 
des la c s  des vaux d'Yonne, du plan d'eau de la L o ire .  Nous devons mettre 
de l 'ordre dans toutes c e s  idées ,  le s  planifier pour préparer la  Nièvre 
de 1980-



Siir le plan de l 'agriculture, on a reconnu que les  é leveurs  ne sont en fait 
que des n a is se u rs  que la  Nièvre e s t  un pays sous-développé dont les  
les  m atières premières sont f in ies  dans d 'autres régions qui tirent de 
c e tte  transformation les  meilleurs b é n é f ic e s  alors que, plutôt que de 
transporter le s  b étes  dans le Nord ou dans l ’ A isn e ,  il vaudrait mieux 
trouver les  moyens de faire p asser  le s  n a isse u rs  au stade d 'engra isseurs .  
Mais il  e s t  d if f ic i le  de lutter contre le s  u s a g e s  e t  d 'obliger le s  producteurs 
à devenir autre chose  que des  n a is se u rs .  S i  nous résolv ions  ce  problème, 
nous changerions la  face  économique de la Nièvre.

Alors la question s ' e s t  posée  de savoir  si  le  C o n s e i l  général peut résoudre 
tous c e s  problèmes sans les  avoir approfondis ou s i  d’autres organismes 
peuvent le s  étudier à sa p lace .

Une commission sp é c ia le  du C o n se i l  général peut e l le  le faire ? Certains 
de nos c o l lèg u es  ont é té  d és ig nés  pour faire partie d'une com m ission 
sp é c ia le  qui jusqu 'à  ce  que MM. Bernigaud e t  le docteur B errier  s 'en  
occupent d'une façon très active , n’ a pas obtenu beaucoup de résu lta ts .
Ou bien e s t  ce  qu'une s o c ié té  d 'économ ie mixte pourrait se  charger de 
l 'ensem ble  de c e s  problèmes ? E s t  ce  que le bureau d 'études de l 'équi 
pement de la Nièvre ou le s  s e r v ic e s  de la préfecture sont en mesure 
de le faire  eux mêmes i  E s t  ce  que le Comité d 'expansion économique dont 
c ' e s t  l 'une des  vocations peut trouver en son sein  des  animateurs capa 
b les  de mener le s  propositions à bonne fin i

A partir de là MM le docteur B e r n e r  e t  Bernigaud s e  trouvent affrontés aux 
nouvelles  cou ches  n iv e rn a ise s  qui nous reprochent de ne pas préparer les  
persp ectiv es  des années à  venir J e  me su is  réjoui lors de notre dernière 
sess ion  de voir qu'enfin nous e s s a y i o n s  d'avoir une vue d 'avenir sur le 
plan concret de la construction de la préfecture.

En c e  qui concerne le  tourisme, l 'a s s o c ia t io n  "N iè v r e  T o u r ism e "  fait 
d 'e x c e l le n te s  propositions mais e l le  ne d ispose  pas d'un bureau d'études 
q u 'e l le  pourrait financer s i  e l le  obtient des  crédits  du C o n s e i l  Général.
E l l e  d ispose des  hommes ca p ab le s  de donner des bons c o n s e i ls ,  mais elle 
ne d ispo se  pas du bureau d 'études cap ab le  de trancher le s  problèmes en 
suspens.

L 'A s s e m b lé e  départementale qui lève l'impôt qui prend s e s  responsabi
l i té s  devant i 'opinion publique et qui re ço i t  la sanction de s e s  é lecteu rs  
e s t -e l l e  en mesure d'entreprendre e t  de diriger l e s  grands travaux pour 
préparer le département des années à venir ?

Un jour la Savo ie  a eu l 'aud ace  de créer une station "d é p a rte m e n ta le "  
de sports d'hiver. Vous savez  que sur la côte  du Languedoc R oussillon  
où l 'E t a t  a fa i t  de grands travaux, le département de l'Aude a é té  amené 
à créer une s o c ié té  d 'économ ie mixte pour le développement de certa ines  
régions comme le port de L e u c a te .  C 'e s t  d 'a i l leu rs  M. V a is ,  président du 
co n s e i l  général qui e s t  le président de ce t te  s o c ié té  d 'économ ie mixte,.
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Si nous continuons à débattre du problème des études entre amateurs, 
dans dix ans le département de la  Nièvre bénéfic iera  sa n s  doute avec le 
concours de l’ E ta t  d'un certain nombre de travaux te ls  que ponts, routes, 
aérotrains, aménagements de l a c s ,  mais il n’ a aura pas véritablement 
d " it in ia t iv e s  d’ envergure

Dans le Maine e t-L o ire  et le L oir-e t-C her, des pro jets  sont étudiés pour 
l ’util isation du b ass in  de la L oire  avec plusieurs années d’ avance, sur 
la Nièvre. L o rsq u 'i l  y aura 16 millions de P a r is ie n s  qui disposeront 
de trois jours de congé par sem aine mais qui n’ auront pas l e s  moyens 
d 'a l le r  sur les  champs de neige ou au bord de la Méditerranée, i ls  seront 
ravis de trouver l e s  équipements n é c e s s a i r e s  à  leurs lo is irs  sur les  
bords de la L o ire .

Mais chaque fois  nous butons sur le même o b s ta c le  . nous n’ avons pas 
l ’ outil. F a u t  îi  commander l ’ étude avant d’ avoir l’ outil r C ’ e s t  sur ce 
point que la  contradiction commence.

L a  ciéation d’un bureau à P a r is  représente  peu de ch o se  mais e l le  
s ’ insère  dans un ensem ble, s i  toutefois nous avons l’ ambition de confier à 
un organisme sur lequel je  ne prends pas partie ,  le soin de l’ industria 
l isation  de la  Nièvre. A ce  su je t ,  chacun pense ce qu’ il veut. En tout 
ca s  c ’ e s t  i’ ob je t  du rapport qui vous e s t  soumis P ersonnellem ent je  ne 
pense pas comme c e la  et j ’ est im e très imprudents ceux qui au niveau 
du département prétendront résoudre le problème de l’ industrialisation 
parce qu’ i ls  se  chargeront d’ une responsabil ité  qui n’ e s t  pas la leur.La 
solution de ce  problème ne nous parai't pas appartenir à de minuscules 
organismes qui n’ ont aucun pouvoir sauf sur le plan du démarchage

L e s  auteurs du projet qui é ta ient a l lé s  dans ce  se n s  ne s ’ in té resse n t  plus 
au véritable problème de l ’ industrialisation I ls  s e  sont rabattus, si  je  
puis dire, sur le développement agrico le  avec son a s p e c t  particulier 
de la forêt. Autant j e  vois comment un organisme de ce  genre peut s ’ inté 
re s s e r  à des  problèmes d’ infrastructure et de développement touristique 
autant j ’ aperçois  moins bien de quelle  manière il peut traiter des problèmes 
ag r ico les  et forestiers  qui sont dans le domaine de la gestion du niveau 
gouvernemental ou des  organismes de p ro fess ionnels  q u a lif ié s .  S i  on 
nous demande notre concours financier, nous pouvons répondre par oui 
ou par non

Il semble que peu à  peu la  proposition in it ia le  a i t  g l i s s é .  C ’ e s t  a lors  que 
la Chambre de commerce et la  jeune chambre économique s e  sont m ises  en 
rapport avec la C..G.A dont j ’ ignorais même l ’ e x is te n c e  et sur le choix de 
laquelle  MM. Bernigaud et le docteur B errier  n’ ont pris aucune initiative .
Il  a é té  décidé de faire une étude d’un coÜt de 15 millions d’ anciens  francs 
pour savoir  les  orientations de la Nièvre dans le s  domaines dont il  s ’ agit.
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L e s  uns pensent que pris de ce t te  manière le problème risque de ne pas 
avancer car  l’ étude en question ne peut être que la répétition de la  syn
th èse  des études qui sont déjà  à votre disposition sur le  développement 
agricole  et forestier et s era it  mise en train dans des  conditions qui ris 
queraient de su s c i te r  des d if f icu ltés  de la part des organismes profes
s io n n e ls  qui voudraient imposer des  orientations économiques non conformes 
à leur désir: .

I l s  d isent qu’ une te lle  étude n 'enrichira  pas notre co n n a issa n ce  de la 
Nièvre que nous avons la prétention d’ avoir explorée.

D ’ autres d isent que c ’ e s t  p o ss ib le  et qu’ i l  faut bien commencer par un 
bout J e  suis  personnellement très s e n s ib le  aux arguments des  premiers 
car je  redoute une étude faite  dans le vide mais, d’ autre part, je  suis  
également convaincu avec le s  autres que s i  un instrument n’ e s t  pas créé 
pour l ’ expansion de la  Nièvre et la sé le c t io n  de certa ins  équipements, 
notamment sur le plan touristique, la  Nièvre sera  le dernier département 
du val de L o ire  à  être équipé.

J e  participe des. deux points de vue. c e  qui e s t  très bon pour une position 
arbitrale, mais j e  ne peux pas préjuger le résultat  de la d iscu ss ion .

J e  vous donne la  parole sinon ce tte  s e s s io n  extraordinaire risquerait  de 
s e  dérouler entre les  s i l e n c e s  de M. le docteur B errier  et les  s i l e n c e s  de 
M. Chaigneau..

■ Dans son premier rapport, la  C .G .A . dit que l ’ expansion économique e s t  
l ’ o b je c t i f  . " L a  mise en p lace  du contexte  d’ a c c u e i l  constitue l ’ ensemble 
dès moyens pour y parvenir et c e c i  suppose l ’ établissem ent véritable d’ un 
plan d ir e c te u r " . E l le  dit également . " L e  choix de l ’ étude demande de 
faire la sy nthèse  des études e x is ta n te s  sur le départem ent."

J e  reconnais  que c e s  études ont é té  fa i te s  d’ une façon incohérente . P lus 
loin, ce t te  s o c ié té  nous dit encore :

" L ’ é ta b lisse m e n t  d’ un plan directeur peut être confié  à la  s o c ié té  spécia  
l i s é e  qui, à partir des  études analytiques e x is ta n te s ,  aurait à répondre 
aux questions s u iv a n t e s . "

Comme nous avons toujours analysé  ce  qui a é té  fa it  avant, on ne peut 
pas dire que ce  s o i t  tout à  fa it  du nouveau.

.• Personne n’ a dit qu’ il  fa l la i t  faire table  rase  du passé .

: Certainement pas i Notre A ssem blée  e s t  trop resp ectu eu se  du p assé  et 
des  traditions, monsieur le président..
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M, l e  R ap p orteu r  

M. l e  P r é s id e n t

M. G ado in

J e  n 'a i  rien à dire sur le choix de la C  G A qui possèd e  des références 
en Espagne et au Portugal.. Son choix a é té  proposé par la jeune chambre 
économique C e s t  donc une idée jeune. C ’ e s t  le souhait des responsables  
des in s ta n ces  des  c o l le c t iv i té s  lo c a le s  qui veulent que s o i t  e xécu tée  
une étude globale

P a rlan t  des  p otentia l ités  natu re lles  du département, i l  d isent . " I l  importe 
d’extraire  des  nombreux documents e x is ta n ts  tant généraux qu’ autres., sur 
un su je t  limité des  données qui ca ra c té r isen t  le département e t  son évo 
lution récente , le s  dangers qui le guettent, la potentialité  des zones 
naturelles  e t  des centres  urbains. C e  rappel, synthèse  d’ é lém ents connus, 
resituera le département à l ’ intérieur du contexte  de la région de program 
me.’ ’ J e  reconnais  que l ’ on pourra tirer quelque chose  de ce t te  étude mais 
je  ne cro is  pas que tout sera  réglé dès que c e tte  étude aura é té  fa ite  car 
ce  qui nous manque c’ e s t  l’ outil.

Ce n’ e s t  pas la  s o c ié té  d’ études qui attirera à L a  Machine deux industries, 
l ’ une de 150 ouvriers, l’ autre de 250. S i  une te lle  s o c ié té  pouvait amener : 
c e s  deux industries à L a  Machine, c ’ e s t  30 ou 50 millions qu’ il faudrait 
payer son étude.

Enfin la C.G.A., vous parle de la constitution d’ une s o c ié té  d’ économie 
mixte. E l le  entre par conséquent dans vos vues.

• Il s ’ agit  là d'une étude et non pas d’ une réa lisa tion . Nous ne sortirons 
pas de la d iscu ss io n  si  nous ne fixons pas nos o b je c t i f s  et les  points 
sur lesq u e ls  n o u s  ressentons  que ni P administration ni le C o n se i l  général 
ne sont en mesure de résoudre par eux mêmes le s  problèmes de prospective 
et de programme qui s ig n ifiera ien t quelques grands choix sur lesq u e ls  le 
C o n s e i l  général indiquerait une priorité de financement.

• E s t  ce que la  Chambre de commerce e s t  toujours d’ accord pour participer 
financièrement à concurrence de 10 p cen t ?

■ Bien sur :

: I l  n’ y a pas de mystère. L ’ in it ia t ive  de c e t te  proposition vient d’ organismes 
extérieurs au C o n se i l  général.  Après une période de mauvaise humeur, 
c e s  organismes ont reconnu qu’ il ne s ’ a g is s a i t  pas de notre part de vouloir 
les  priver de quelque chose  qui les  in té r e s s a i t  au premier chef. '

: Il  me semble que nous abandonnons pour le moment la question de l ’ indus 
tria lisation  de la Nièvre pour nous diriger du côté  touristique et forestier.

L e  financement par les collectivités publiques a été fixé au prorata de leur popu1 
lanon. J e  voudrais savoir si ces collectivités ont' été pressenties et quel eét 
leur sentiirenf sur cette question: Les-sept communes du département qui ont été 
énumérées sont1 elles d  accord pour participer à ce financement ?
D ’ autre part, quel e s t  le taux de la taxe ap plicab le  aux 15 0 .00 0  francs 
que représente c e tte  étude ? S ’ il e s t  de 20 p. cent,  la participation du • 
département à concurrence de 62  p. cen t s 'é lè v e r a i t  à plus de dix millions 
d’ anciens  francs.



3 4

M. l e  P r é s id e n t

Al G adoin
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Al. l e  P r é s id e n t

■ N 'entrons pas dans c e s  d é ta ils .  R ien  n’ e s t  arrêté, m ais votre observation 
e s t  très importante, monsieur Gadoin

• Il  s era it  peut être  bon de demander à nos c o l lèg u es  maires s ’ i ls  sont 
d isp o sés  à participer.

I ls  seront in té re s s é s  s i  on leur présente  un projet p réc is  avec des variantes 
géographiques

■ L e  c la sse m e n t  en zone II a favorisé la région de Nevers et de Pougues 
les -E a u x  Pour la  vil le  de C o sn e ,  j ' a i  toujours déclaré  qu'une décentrait  
sation n 'é ta i t  p o ss ib le  que dans la mesure où nous aurions des logements 
à offrir aux cadres des us in es  qui voudraient s e  d écentra liser  C 'e s t  en 
suite  qu’ il faudra ré a l is e r  une zone industrielle .

• C ’ e s t  pourquoi je  vous répète que notre d iscu ss io n  tournera en rond si 
le s  o b je c t i f s  ne sont pas d éfin is .  I l  semble que nous n 'ayons pas besoin 
d’ une étude sur le plan de l’ industria lisation . L ’ animation par quelques 
hommes e s t  loin d 'être  n ég ligeable  mais, en fait ,  aucun de c e s  organismes 
ne pourra se  substituer aux avantages concéd és  aux industriels  qu'i l
fait ven ir .  L e  c a s  échéan t i ls  ne pourront que se  transformer en démar 
cheurs pour servir  le s  in térêts  de la Nièvre.

J e  ne vois pas comment une s o c ié té  de c e  genre pourrait, là où M le P réfet 
de la  Nièvre et le s  com ités qualif iés  auraient échoué, attirer à L a  M a c h i n e  

le s  deux industries dont parlait M Chaigneau.

Donc il  faut chois ir  nos  o b je c t i fs .  Il  me parait indéniable que nous avons 
besoin d'une étude de ce genre sur le plan du développement touristique 
et des grands choix  nivernais a in s i  que sur le plan de ce rta in es  orienta 
tions a g r ico les  encore que dans ce  dernier domaine le s  organisations pro 
fe s s io n n e l le s  qui s e  sont c ré é e s  au cours des dernières années soient les  
plus qu alif iées .

• Il  s e r a it  certainem ent in té ressan t  que le s  é leveurs  de notre département 
ne s e  contentent pas d'être  des n a is se u rs  et que so ien t in s ta l lé s  dans le 
département 4  ou 5 a te l ie rs  de production de viande. En matière d'indus 
tr ia l isa tion , on nous dit qu’ il  y a presque pléthore d 'industries  dans la 
zone de N evers. On a l 'im pression qu 'i l  suffit  de c l a s s e r  une zone en zone 
II pour qu'immédiatement il  y a i t  afflux de demandes. Or de nombreuses 
régions de notre département pourrait prétendre au b én éfice  de ce  c la s 
sement.

: Personne ne pense que le problème de l 'in d u str ia lisa t io n  de la Nièvre est 
réglé. Il suffit d 'a l le r  à C ercy  la Tour pour s 'e n  rendre compte. Ce problème 
ne peut pas être résolu uniquement au niveau des re lations d irectes  avec 
tel ou te l  industriel é ta n t  bien entendu que je  n 'e x c lu s  pas du tout l ' utilité 
du bureau régional à P a n s  car  le démarchage n’ e s t  pas non plus inutile.

Al. T h eu r io t On a tendance à  croire que la région de Nevers consti tu e  les  neuf d i x i è m e s  

du département.
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C ' e s t  en attendant la  d écis ion  du C o n se i l  général qu'une quote-part a été  
f ixée  pour les  grandes communes du département. D ’ a i lleu rs  le président 
de la  Chambre de commerce a proposé de rendre v is ite  à  M Gadoin pour 
lui demander s i  la v i l le  de C osne  ac ce p te ra it  ce t te  participation.

D ans mon rapport j ’ a i  e ffectivem ent l ié  les  trois questions qui vous sont 
soumises.. D ’ abord parce que dans le s  conversations p art icu lières  ou de 
groupes e l l e s  s e  sont l ié e s  dans l e s  fa its  E n su ite ,  parce que sur le plan 
de la doctrine s i  on peut concev oir  de le s  l ier ,  on peut a u s s i  les  séparer.
A c e s  deux méthodes de conduire le raisonnement et l’ action correspondent 
deux philosophies fondamentalement d ifférentes . S i  nous décidons de lier 
c e s  trois questions en. raison du fil  conducteur des méthodes de réflexion 
et d’ action, il e s t  évident que la  méthode la  plus simple et la plus souvent 
employée c o n s i s te  à confier au Comité départemental d 'expansion  économique 
toutes c e s  m ission s  pour le s q u e lle s  il  a é té  c réé .

C e la  reviendrait à examiner avec lui un budget global avec la participation 
hab itu e lle  des c o l le c t iv i té s  e t  à lui faire  part des préoccupations e t  des 
instructions de c e s  c o l le c t iv i t é s ,  en priorité de c e l l e s  de la co l le c t iv i té  
départementale. L ’ ob jection  à ce t te  méthode c ' e s t  le d ésir  d’ une assem blée  
départementale , que je  ne saura is  contredire, d’ être l ’ artisan principal 
de la ré f lex io n  et de l ’ action e t  par conséquent de trouver un autre organisme 
a v ec  une autre méthode sur laqu elle  vous ê te s  en train de vous interroger

En c e  qui me concerne les  ra isons  d’ agir d'une manière unitaire sont c e l l e s  
qu’ on a découvertes dans la pratique par le s  échanges  de propos qui vien 
nent d’ avoir l ieu à savoir que pour avoir un instrument on ré f léch i t  sur 
des o b je c t i f s  qu’ on n 'a  d 'a i l leu rs  pas encore arrêtés.. Mais pour définir c e s  
o b je c t i f s ,  i l  faut d’ abord définir le  maitre d’ oeuvre car seul le maître d’ oeuvre 
préalablem ent défini peut dire q uels  sont les  o b je c t i f s  et, à  partir de ce s  
o b je c t i f s ,  déduire l ’ instrument.

Quel sera  le maître d'oeuvre ? D ans la conception unitaire, c e l l e  que j ’ ai 
é n o n c é e ,  c ' e s t  très simple. D ans la  méthode qui c o n s is te  à séparer les  
trois o b je c t i f s  que mon rapport a rassem blés ,  c e la  c o n s is te  à séparer c e s  
o b je c t i f s  et à poser séparément le problème de l ' in d u str ia lisa t io n  qui sub 
s i s t e  c e r te s ,  le problème de la v ie  et de la mission du Comité départemental 
d 'expansion économique qui demande une subvention complémentaire pour 
finir l’ année, e t  enfin le problème de la recherche  d’un instrument pour 
atteindre le s  o b je c t i f s .

E n  ce  qui concerne l ’ indu str ia lisation , une d écis io n  comme c e l l e  qui a été  
prise par l’ E ta t  dans la  région de Nevers peut contribuer puissamment à la 
recherche  du résu lta t  attendu.. Mais le c la ss e m e n t  en zone II ne suffit  pas 
toujours : l 'exem p le  de L a  Machine e s t  là pour le prouver.

J ’ estime que non pas seulem ent le C o n s e i l  général qui e s t  libre de s e s  
d é c is io n s ,  mais les  c o l le c t iv i té s  lo c a le s  ra ssem b lée s  ont une resp on sab il ité  
dans la recherche  de ce t  instrument de démarchage, de co n ta c ts ,  de démons 
trations et de commercialisation des zones  indu str ie l les  qui s ’ e s t  révélé  în 
d isp en sable .



J e  ne saurais  trop souligner combien l 'a c t iv i té  du s e cré ta ire  général du 
Comité d 'expansion m'a aidé a in s i  que la  Chambre de commerce dans 
l 'obtention des résu lta ts  acquis  à N evers.

C 'e s t  dans la mesuretoù M. Mazet, s e c ré ta ire  de ce  Comité, a fa it  beaucoup 
d 'efforts  et de déplacem ents que s e s  frais  ont augmenté et qu’ il e s t  amené 
à vous demander une subvention complémentaire

Sous réserve d’ un examen de nos re lat ions n ou velles ,  voire des  structures 
nouvelles  il  e s t  à  mon av is  souhaitable  qu'une collaboration active  s 'é ta b l i s s e  
e t  qu'on en trouve le s  moyens'-. Quel sera  le  maitre d'ouvrage ? On peut 
concev oir  que ce sera  le département On peut concevoir  a u s s i  que ce 
s era  ie Comité d 'expansion  à charge de conclure avec lui un contrat en 
bonne et due forme. S i  on cherche  à cerner l 'o b je c t i f  à donner à une mission 
d'étude on peut la s p é c ia l i s e r  dans une direction bien défin ie , par exemple 
sur le s  problèmes du tourisme domaine propre qui peut être  confié  à une 
s o c ié té ,  à un groupe d’ hommes en i ia ison  avec l 'a s s o c ia t io n  "N iè v re  
T o u r ism e "  avec le s  sy n d ica ts  d 'in it ia t iv e  e t  un certain nombre de munici 
palités..

S i ,  au contraire, on donne une m ission large comprenant plusieurs o b je c t i fs ,  
î i  e s t  indispensable  de s e  poser la  question du maître d 'oeuvre, du groupe 
d'hommes, des  interlocuteurs v a la b les  qui dialogueront avec la  s o c ié té  
privée qui fera l 'étude

En ce  qui me concerne , j e  n 'a i  aucun espoir qu’ une s o c ié té  quelle  q u 'e l le  
soit ,  privée ou publique, nous livre un jour av ec  l ' in dica tion  d 'o b je c t i fs  
vagues, la  p o ss ib i l i té  de ré a l is e r  un plan d 'eau sur la L o ire ,  une usine de 
conserve  de viandes sur la Nièvre ou une usine de p art icu les  de bois dans 
le Morvan T o u t  c e la  peut f ig urer  parmi le s  o b je c t i f s  que nous pouvons 
nous ass ig n e r .

Il faut donc un organisme qui conduira ce t te  étude a v ec  la s o c ié té  qui. au 
départ, ch o is ira  le s  o b je c t i f s  mais qui, en cours d 'étude, in fléchira  constam 
ment la direction de la recherche .  Autrement, i l  n 'y  aura aucune recherche. 
S eu ls  le s  é leveurs  peuvent en dialoguant tout au long de l 'année  indiquer 
le s  points d'étude sur le s q u e ls  doit porter la recherche  en ce  qui concerne 
l ’ é levag e .

En résumé, c ’ e s t  la  recherche  du maître d’ ouvrage qui me paraît  e s s e n t ie l le .
L a  recherche  des  o b je c t i f s  et de l ' instrum ent ne peut pas s e  faire sans 
la définition de c e  maître d’ ouvrage. Si on cherche à é larg ir  la commission 
d 'études des  bons o f f ice s  qui s ' e s t  institu ée,  s i  on prend la direction du 
tourisme, des  fo rê t s  et de l 'é le v a g e ,  on arrive très rapidement à la définition 
d’ un Comité départemental n6 2 dans lequel entreront beaucoup des per 
sonnes qui figurent d é jà  au Comité nfc 1. Alors la coordination des crédits 
et leur u ti l isa tion  s e  poseront à l 'A sse m b lé e  départementale.
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M. Le P r é s i d e n t Dans mon esprit ,  le  maitre d'oeuvre ne peut être que l 'A sse m b lé e  départe 
mentale J e  ne vois  pas pourquoi ce t te  A ssem blée  qui finance se  d e s s a i s i  
raît  de s e s  prérogatives au b én é fice  d 'organism es quelconques A force 
de s e  cantonner dans l 'a s p e c t  purement gest ionnaire  d'un budget, le s  c o n s e i ls  
généraux offrent le f lanc à la critique et ne sont plus que des  a ssem b lée s  
de notables  sa n s  in térêt et sans  importance tandis que prolifèrent un certain 
nombre d’ organismes qui ont beaucoup moins de re sp o n s a b il i té s ,  qui ne lé 
pas .1 impôt et ne sont pas soumis à  la sanction  é le c to r a le  et qui 
profitant des créd its  q u 'i ls  tirent du C o n s e i l  général, ré a l is e n t  à sa  place 
un certain  nombre d 'en trep rises  e t  en tirent un profit pai fo is  i l l i c i t e  sur 
le plan de leur propagande

Qrant au Comité d' expansion de la  N ièvre, nous ignorons tout de son 
a c t iv i té .  J ’ a i  seulem ent l 'o c c a s io n  de rencontrer quelques uns de s e s  
d ir igeants  quand je  vais à la Cbdei de Dnon.

On s aperçoit  que le C o n se i l  général ne peut pas prendre des d éc is io n s  
que des  organism es financés  par lui peuvent prendre librement. Nous 
a llons financer un bureau régional à  P a r is  dans lequel nous n’ aurons 
qu’une participation à  la  mesure de notie  importance, donc minoritaire, 
mais la re sp o n sa b il ité  du C o n s e i l  général,  s ’ il en réclam e une. sera  
a ssu ré e  par le Comité régional d 'expansion  économique.

Sur le plan lo c a l  s i  le C o n se i l  Général réclame une re sp o n sab il ité  dans 
le domaine industriel , e l le  sera  a ssu ré e  grâce  au complément de subvention 
demandé par le Comité départemental dsexpansion où s iè g e n t  des  personnes 
com pétentes mais qui ont é té  c h o is ie s  san s  que nous en soyons a v is é s  alors 
que nous ne pourrions pas procéder de la  même manière. C ’ e s t  la dépos 
s e s s io n  lente du C o n s e i l  général de s e s  v ér itab les  pouvoirs si  bien qu'un 
jour on pourra dire . pourquoi le  garder sur le  plan national ?

Pourquoi ie C o n s e i l  général ne s e i a i t  i l  pas en mesure de faire exé cu ter  lui 
meme ce  qui e s t  généralement confié  à d’ autres ? Que le Comité d 'expansion 
donne des  a v is  et s o i t  s a i s i  par le  C o n s e i l  générai beaucoup plus qu 'i l  
ne l’ e s t  actu ellem ent chaque fois  qu’un problème in té ressa n t  l 'en sem b le  
des p r o fe s s io n s  s e  pose , sûrement ! C ’e s t  de ce  point de vue que de 
nou velles  s tructures  et de nou velles  re la t io n s  sera ie n t  bonnes à  é ta b l ir .

Mais la substitution d'un organisme de d é c is io n ,  de choix  et mène d 'e x é 
cution me parait tout à  fa it  inutile  puisqu’ il e x is te  le C o n s e i l  général 
e t  l' administration Pourquoi ie C o n s e i l  général abandonnerait-il  s e s  
prérogatives au b én é f ic e  d un Comité au demeurant très nombreux, très 
diffus, très confus, qui se  réunit je  ne s a i s  quand e t  dont les  travaux n'ont 
pas eu des  résultats ,  extraordinaires. En fa i t  tous le s  problèmes qui ne 
sont pas résolus  par nous s e  réso lven t a i l leu rs .  L e  C o n se i l  général  va 
f inancer le  Comité régional d 'expansion  par le b ia is  du bureau de P a r is  
e t  le Comité lo ca l  par le b ia is  de l ’ a l loca t io n  complémentaire qui permettra 
d 'accro itre  le traitement de son s e cré ta ire  général e t  de payer s e s  moyens 
de transport.
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Quant au C o n s e i l  g é n éra l , i l  n 'a  aucune autorité, aucun moyen de contrôle. 
C 'e s t  pour c e s  ra isons  que je  su is  opposé à faire du Comité d’ expansion 
le maitre d'oeuvre.

J e  n’ entends nullement que le C o n s e i l  général s e  d e s s a i s i s s e  de s e s  
pouvoirs puisqu’ il vote les  créd its  et subventionne un peu tout le monde ; 
c ' e s t  pour lui un moyen d’ action ordinaire.

L e  C o n se i l  général peut a in s i  s e  réserver  la m aîtrise  ré e l le  é tant entendu que 
c ’ e s t  lui qui doit donner s e s  m ission s  e t  s ’ en faire rendre compte par le 
Comité départemental. Il peut égalem ent assortir  le vote de s e s  subventions 
de conditions de re la t io n s  e t  même de structures qui doivent lui donner 
s a t is fa c t io n  sur le plan de s e s  re sp o n sa b il ités .

Quant au bureau régional d 'expansion , je  n’ ai donné un avis  favorable à 
c e t te  création que dans le but de compléter un d isp o si t i f  qui s ’ e s t  révélé 
très utile  étant donné que la personnalité  qui sera  à sa  tê te  a e x e rcé  dans 
notre département, des  fonctions importantes e t  q u 'e l le  e s t  favorable à 
notre département, e t  de faire ré a l is e r  des  économies au Comité départe 
mental d’ expansion tout en évitant dans le c a s  où nous n 'a ssu rer ion s  pas 
l e s  contacts  in d isp e n sab les ,  de nous priver peut-être de l 'arr ivée  dans 
le département d’ industriels  qui sera ien t  a tt irés  a i lleu rs  par de meilleurs 
co n tac ts .

C’ e s t  donc un complément. Comme vous avez voté un créd it  de 5 millions 
d’ a n c ien s  francs pour la création d un poste de délégué à l 'industria lisation  
la dépense de 1 8 0 0  0 0 0  an c ien s  francs en année pleine, compte tenu de la 
collaboration du Comité départemental dans sa  structure ac tu e l le ,  représente 

au fond une bonne affaire .

: Sur le plan financier ,  oui, mais lorsque le C o n s e i l  général a voté un crédit 
pour le bureau de N evers il  ava it  exprimé le souhait que le C o n s e i l  général 
re s tâ t  maitre d 'oeuvre. En fa it  le crédit  de 5 m illions n 'e s t  plus u t i l isé  
de ce t te  manière. L e  Comité régional et le Comité départemental deviennent 
le s  re sp o n sab le s  de sorte que le C o n s e i l  général s e  d e s s a i s i t  d'un i n s 
trument qu 'i l  ava it  créé.

: T ou te s  le s  re sp o n sa b il i tés  du C o n s e i l  général,  au niveau de l 'exécution  
sont finalement d élég u ées  dans tous le s  d om aines .

: J ' e n t e n d s  bien mais le Comité départemental e s t  libre d’ agir à sa  guise.
L e  Comité régional d’ expansion économique peut, grâce aux fonds que nous 
lui verson s,  engager un personnel à  sa  convenance  san s  nous demander 
notre avis  Si nous prétendions agir de la même façon, nous qui le subven 
tionnons nous ne le pourrions pas . C’ e s t  donc une situation tout à  fa it  
anormale tandis que prolifèrent des  organism es qui s e  substituent à nous a 
une liberté  d 'action  to ta le  entre l’ administration préfectorale  e t  eux, le 
C o n s e i l  général n’ étant p as  du tout dans le c ircu it  qu 'i l  alimente cependant 
par s e s  fonds. C e la  aboutit en fa it  à éliminer le s  prérogatives du Conseil  
général.
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J e  ne d iscu te  pas le choix souvent très judicieux des personnes qui sont 
d és ig n ées ,  mais je  trouve anormal que le Comité d 'expansion d ispose  de 
pouvoirs que ni le Bureau du C o n se i l  général ni l’ A ssem blée  départementale 
ne sont en mesure d'obtenir.

. J e  répète que vos re sp o n sab il ités  sont toujours déléguées au stade de 
l 'exécution  et que vous d isp o sez  du moyen financier .

. C ’ e s t  le seu l  dont nous d isposions.

L e  C o n se i l  général n 'e s t  représenté  que par M. Chaigneau au C om ité  
départemental qui compte une cinquantaine de membres..

: En dehors de mes re lations p ersonnelles  avec vous, monsieur Chaigneau 
je  n’ ai jam ais  reçu la moindre note du président du Comité ou de son 
s ecré ta ire  général On consta te  une sorte  de dédain à l’ égard du Conseil  
général alors qu’ i ls  sont tout de même nos exécutants  dans les  domaines 
tout au moins où i l s  sont financés  par nous. Que c e t  organisme nous ignore 
à ce  point n’ e s t  pas un bon indice de collaboration.

• Ne pourrions-nous pas trouver un accord avec ce  Comité ?

■ P u isq u ’ il  y a dédain à notre égard, refusons le vote de la subvention

: C e  s e r a it  grave pour le département.

. J e  consta te  que ce t te  d iscu ss ion  s ’ é tern ise  Nous regrettons c e  glissem ent 
ce  freinage Nous regrettons d'être  d e s s a i s i s  de la principale action que 
devrait mener le bureau de prospection industrielle  a P a r is  et à Nevers.
A l’ origine, il s ’ a g is s a i t  de la création d’ un poste de délégué à l’ indus 
tria lisation  de la Nièvre. C ette  création , se lon  une délibération du C o n se i l  
général, devait  être f inancée  à 100 p cen t par le budget du département. 
E n su ite  nous nous sommes l a i s s é s  entraîner par des interventions venant 
d’ autres organisations départementales comme la Chambre de commerce 
e t  la jeune chambre économique Malgré ce la ,  le C o n se i l  général a con 
tinüé de faire figurer à son budget dans une certaine proportion je  le 
reconnais ,  la somme n é c e s s a i r e  au financement de c e t  organisme. Nous 
l ’ avons donc bien voulu S i  nous étions r e s té s  sur notre position originelle 
nous d isposerions d’ un délégué départemental à l’ industrialisation qui 
s era it  notre fonctionnaire et avec lequel les  com m issions com pétentes de 
1 A ssem blée  départementale travail leraient d’ une façon permanente. Nous 
aurions a in s i  obtenu des résu lta ts  dans le domaine de l ' indu str ia lisat ion  
au moins a u s s i  favorables que ceux que nous avons obtenus avec tant de 
d if f icu ltés .

Devons-nous refuser toute subvention à un bureau qui se  s ituera à P a r is  
pour marquer notre désapprobation '{ Alors que nos o b je c t i f s  s ’ étendent non 
seulement à i 'in d u str ia lisa t io n  mais à l’ é lev ag e , à la foret et au tourisme, 
faut-il encore d éplacer nos re sp o n sa b il ités  ? Sans a ller  ju sq u 'à  supprimer 
le s  crédits  à  un organisme qui e s t  maintenant en p lace ,  le C o n se i l  général 
devrait a ssurer  une nouvelle  répartition des resp o n sa b il ités  en organisant 
des  contacts  plus précis  avec ce  Comité.
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J e  demande que l 'A sse m b lé e  départementale reprenne sa  position originelle, 
qu 'i l  demeure majoritaire, q u 'i l  d ispose  d'un organisme à lui avec lequel 
il p u isse  travail ler  directement.

C 'e s t  une proposition. Y  en a -t- i l  d 'autres ? Nous nous trouvons devant 
trois problèmes part icu liers  : ce lu i  d'une demande de financement pour 
un projet d 'étude, ce lu i  d'un complément de crédit au Comité départemental 
et ce lu i  d'une a llocat ion  pour la création d'un poste  de délégué à l ' i n 
dustr ia lisation  de Bourgogne. M. Depierreux a fa it  l 'h istorique  et je  lui 
p ré c ise  que c ' e s t  l 'a n n é e  dernière que nous avons créé  c e  poste de 
délégué. A la  su ite  du con f li t  qui nous a opposés à  la Chambre de commerce 
et à  la  jeune chambre économique, le C o n se i l  général a décidé à la 
majorité, avant de procéder à  la  désignation de c e  délégué, de reprendre 
langue av ec  c e s  organismes, c e  qui a entrainé un retard de s ix  mois et 
a abouti au rapport de M. le  docteur B errier  tendant à  ce  que le C o nsei l  
général, contre l 'a v i s  de certa ins  d 'entre nous, reprenne contact  avec la 
Chambre de commerce.

J e  cro is  q u 'i l  faut vraiment trancher le s  problèmes différemment. L e  
problème de l ' in d u str ia l isa t io n  peut être réglé par l 'ap p lica t ion  des crédits 
d é jà  votés e t  la nomination d'un délégué du C o n s e i l  général.  C 'e s t  la pro
position de M. Depierreux. Ce problème peut être abordé par notre parti 
cipation au bureau régional de P a r is  et d'une manière indirecte par notre ^
participation au complément de subvention demandé par le Comité département3 
d 'expansion  pour payer le s  débours du s e c ré ta ire  général qui a é té-très  
a c t i f  au cours de c e s  derniers mois et qui a a s s é c h é  la  trésorerie  du Comité- 
Quand nous aurons réglé c e s  problèmes de P a r is  e t  de N evers , nous n'en 
aurons pas pour autant défini une politique de l ' in d u str ia lisa t io n  de la 
Nièvre.

L e  problème de l ' in d u str ia lisa t io n  s e  présente à  nous sous deux a s p e c ts  : 
le vote de 9 8 8 8  francs  pour P a r is  et le vote de deux millions d 'anciens  
francs environ pour N evers .

: Il s era it  plus in téressan t  de donner ce  complément de crédit  pour un pros
pecteur que de créer un organisme dont l 'u t i l i té  apparaît moins n é cessa ire -

: I l  s 'a g i t  de normaliser les  rapports entre le C o n s e i l  général e t  le Comité 
départemental qui a rendu des s e r v ic e s .  Une majorité s e  d e ss in e  p a r m i  nous 
qui e s t  d isp o sé e  à aider ce  Comité pour autant que le C o n s e i l  général soit 
majoritaire dans son sein .

Nous ne pouvons pas être  majoritaire au sein d'un Comité qui comporte une 
cinquantaine de merrbres, le s q u e ls  sont nommés non pas par nous mais pat 
M. le P ré fe t .

: C 'e s t  une a s s o c ia t io n  libre. J e  n 'a i  rien à y voir. E l le  peut s e  réformer 
comme e l le  l 'entend.
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: L a  dernière fo is ,  c ’ e s t  M. P o n ta l  qui avait  procédé souverainement non 
pas à la désignation des personnes mais aux proportions. L e s  organisations 
p ro fess ion n elles  s e  sont trouvées d otées  d'un tel nombre de s iè g e s  
q u 'e l l e s  ont pu librement d ésigner les  personnes de leur choix.

L e  C o n s e i l  général e s t  peu représenté  dans ce t te  assem b lée .  Comme nous 
ne sommes pas martres de fixer la représentation des d iverses  catégories  
p ro fess io n n elles ,  nous n 'avons pas la p o ss ib i l i té  de résoudre ce problème.
Il  e s t  impossible  à M. le P r é f e t  de la Nièvre de décider soudain que le 
C o n se i l  général enverra s e s  25 membres s iéger  à ce Comité.

: J e  ne suis  pas du tout opposé à ce  que so it  c réé  un systèm e de contrôle 
de l 'em ploi des  crédits  e t  que s o i t  fa i t  un compte rendu des m ission s .  Vous 
seriez ainsi souverains maîtres de l 'u t i l isa t io n  de c e s  créd its .

: J e  ne m'oppose pas au versement des deux m illions d 'an c ien s  francs 
mais je  consta te  que notre o b je c t i f  e s t  finalement détourné de son sen s  
e t  que le C o n se i l  général ne d isp o se  pas du délégué à l ' in du str ia lisat ion  
q u 'i l  aurait voulu. C ’ e s t  donc ce contre quoi i l  ré a g is s a i t  qui s e  fera.

Sur le s  cinq m illions d 'a n c ien s  francs que le C o n se i l  général va verser.,
2 6 0 0  000  environ au Comité régional e t  un million au Comité d 'expansion 
national ne permettront finalement à notre A ssem blée  que d 'être  simple 
s p e c ta tr ic e  du bureau d 'indu str ia lisa tio n . C 'e s t  donc le contraire  de ce  
qui a é té  décidé et qui me choque.

: L e  Comité départementale d 'expansion  et le bureau à P a r is  du Comité 
régional sont deux c h o s e s  tout à fa it  d ifférentes..

: C e  qui n 'e s t  pas indifférent c ' e s t  que nous avons voté cinq millions pour 
avoir notre d élégué et qu'en fa it  nous a llons  donner quatre de c e s  cinq 
m illions à deux p e rso n n es  qui feront le travail  pour le compte d'organismes 
extérieurs au C o n se i l  général

: Quand nous avons voté ce  crédit de cinq  m ill ions, il n 'é ta i t  pas question 
du bureau de P a r is  ni du s ecré ta ire  général du Comité d 'expansion mais de 
quelqu'un qui aurait re levé  exclusivem ent du C o n se i l  général.

: Vous avez raison.

: I î  s 'a g i t  de savoir  s i  l 'on peut distinguer les  fonctions du s ecré ta ire  
général du Comité départemental d 'expansion  économique de c e l l e s  du 
délégué à  l ' in d u str ia lisa t io n  qui pourrait être entièrement entre les  
mains du C o n s e i l  général.

: I l  n'empêche que finalement e t  au bout d'une véritable guerre d 'usure, la 
d éc is io n  du C o n se i l  général n'aura é té  aucunement appliquée e t  que l'admi-

. n istration aura ré a l i s é  son o b jec t i f .

: I l  fau t c o n s id é r e r  l ' in t é r ê t  du d ép artem en t.
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. L ’ industrialisation;du département quel que s o i t  ce lu i  qui la r é a l is e  i

. J e  n 'a i  rien contre ce lu i  qui sera  délégué à l ' in d u str ia lisa t io n  . Quand 
nous avons envisag é  de ré a l i s e r  ce t te  création d’un délégué qui so it  entre 
le s  mains du C o n s e i l  général,  nous n’ avons retenu aucun des quatre 
impétrants Aujourd’ hui nous-sommes s a i s i s  d’ une demande de subven 
tion complémentaire en faveur du s ecré ta ire  du Comité départemental 
d’expansion. . / ,

. Nous a llons voter ce  crédit, mais il faut dire que le s  créd its  que nous 
avons v o té s  pour créer  un poste de délégué, après une longue d iscu ssion , 
seront u t i l i s é s  à des fins qui nous é ta ien t  in it ia lem ent proposées  et que 
nous n’ avions pas retenues. Pourquoi le résultat s era it  i l  obtenu par le 
Comité d’ expansion économique e t  pas par le C o n se i l  général ? 

m am ^lsniî 3?.a ]i.r;>Vqoo oxîon aup a.-ssanoa èi sieir.
Monsieur Chaigneau, ceux  qui e s s a i e n t  de nous déterminer dans le sen s  de 
l 'avenir  du département ne sont pas des é lu s .  Nous ne votons pas tellement 
sur une question de pourcentage, monsieur Gadoin, mais sur une question 
de principe. L e  département de la Nièvre a un avenir devant lui à  conditior 
qu’ il  en a i t  pleinement co n s c ie n c e .  

drr.n^tiA -m o n  ;; în om sism l 3noi.'î2arn;aq an L.î jooku
.• L e s  maires des  communes co n cern ées  sont bien des  é lus .

L a  v il le  de C o sn e  a é té  s a i s i e  d’ un projet s p é c ia l  du délégué à l’ indus 
tr ia l isa tion  auquel e l le  a répondu affirmativement. C  e s t  pourquoi son nom 
a é té  prononcé. E n su ite  il  a é té  rayé e t  le taux de 8  p: ce n t  a é té  fixé 
globalement pour les  grandes communes : 2 p. ce n t  pour C osne  e t  6 p. cent 
pour le s  autres v il les ;  La-Com m ission mixte e s t  une commission de bons 
o f f ic e s  aux d is cu ss io n s  de laqu elle  lè s  représentants  de la v il le  de Nevers 
ont partic ipé dans des conditions -fort co rre c te s  II ne s ’ a g i s s a i t  pour 
la  v i l le  de Cosne  que d’ une prévision

i C ' e s t  un d éta il  L a  question e s t  de savo ir  s i  nous a c ce p to n s  de voter les  
crédits  demandés -m

ub 3/i“ /-îOVi;.'.u{n:-':o ô'/ilaï liiuufi ii/p ow-'/rplsi/p

J e  n’arrive pas à  concev oir  comment une a ssem b lée  départementale qui 
finance intégralement le fonctionnement d'un comité départemental se  
sen te  étrangère s o i t  à  la recherche  so it  aux ré s u l ta ts  obtenus. Dans ce tte  
entreprise, toutes le s  bonnes volontés doivent être l ié e s ,  c e l l e  de 
l 'adm inistration vous e s t  a cq u ise  tout entière  et ce tte  administration 
a besoin d’ une collaboration poùr atteindre un te l  o b je c t i f .  J e  n’ ai pas 
un d ésir  particulier  sur la manière de ré a l is e r  c e t  o b je c t i f .  L a  preuve, 
c ’ e s t  que nous avons constamment évolué à c e  su je t .  L e s  événements ont 
commandé beaucoup plus que la conception.! 

j ' i i i r ;  bir» asus h» Imènog JUsanr.O ;ib noisioàb
.hKjiiçd’o no a dallas'.* n'ins noi/fiiiain •

/  Q u e l  e s t - i l  ?
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I l  faut trouver une solution qui rassure  le  C o n se i l  général qui doit être 
constamment présent et responsable  Dans mon esprit , il ne peut pas en 
être autrement puisque le C o n s e i l  général permet à toute entreprise du 
Comité départemental non seulement d'aboutir mais d 'ex is ter .

: Nous sommes aujourd'hui victim es de notre esp rit  de con c il ia tion .

: J 'e s t i m e  que la représentation au sein  du Comité départemental e s t  
pléthorique et qu’ e l le  nuit à  son e f f i c a c i t é .  J e  propose que sa composition 
s o i t  revue.

Lorsque le Comité d’ expansion a é té  créé , en 1955 je  cro is  i l  n’ avait 
pas pour but de fa c i l i te r  la  ta ch e  du C o n s e i l  général bien au contraire.
Dans les  premiers mois d’ euphorie des d éc is io n s  s é r ie u s e s  ont é té  prises  
par ce  Comité e t  le C o n se i l  général a é té  tenu à l ’ éca rt .  J ’ ai dû par la 
suite  prendre une part active  aux négociations pour obtenir la représenta 
tion du C o n se i l  général au bureau. On est im ait  que la présence  des 
n otables  du C o n s e i l  général é ta i t  inutile C 'é t a i t  donc un organisme 
concurrent.

I l  ne faut pas se  d issim uler qu’ un certain nombre de personnali tés  qui se 
couvrent de resp o n sab il ités  p ro fe ss io n n e lle s  ont profité  de leurs fonctions 
pour faire valoir leur position politique* dans leurs cantons alors que les  
c o n s e i l le rs  généraux représentent l’ ensemble de la population en vertu des 
choix  politiques qui les  engagent.

Il n 'y  a pas de raison pour que nous accordions à c e s  personnalités  qui 
se  comportent comme des adversaires  politiques déterminés des avantages 
f inanciers  dont e l l e s  ne s e  sont pas véritablement servi pour é tab l ir  un plan 
d’ expansion de la Nièvre, mais pour leur faire resso rtir  l’ inutili té  du C o nsei l  
général e t  la valeur de leurs s e r v ic e s .  A l’ heure ac tu el le ,  f leu rissent dans 
notre département des organismes dont je  ne connais  pas l’ origine et qui 
à  toute o ccas io n  se  substituent aux m aires . . .

: Mais non !

■ .. .  pour dire qu’ i l s  pourraient régler beaucoup mieux que le s  é lu s  locaux les  
problèmes de leurs lo c a l i té s .  J e  pourrais vous indiquer les  s iè g e s  des 
permanences tenues par le s  p ersonnalités  en question.

Nous n’avons aucune raison de prêter la main à  des opérations de c e  genre. 
C ertes  le Comité départemental a c e s s é  d 'agir de ce t te  façon déplaisante. 
Mais, en fait ,  il n 'y  a plus rien. I l  n 'y  a plus qu'un homme au demeurant très 
est im able  et très compétent, M, Mazet, qui a é té  désigné comme secréta ire  
général depuis un an e t  demi e t  qui ne tombe pas sous le coup de ma critique. 
Si c e t  organisme a cce p te  de s e  réformer et de d iscuter avec nous de s e s  
nou velles  structures e t  d'une nouvelle  méthode de travail je  veux bien, mais 
dans l 'é ta t  a ctu el  des  c h o s e s  je  ne vois aucune raison de lui confier nos 
resp o n sa b il ités .
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: Alors profitons de c e t te  demande de subvention complémentaire pour revoir 
notre position à l ’ égard du Comité départemental.

: D e s  organisations importantes sont re p résen tées  au se in  de ce Comité.
Il  s era it  dommage que nous soyons privés de leur concours. Si le Comité 
e s t  en peine pour finir son année, ce  n’ e s t  pas moi qui proposerai de 
couper les  crédits  mais je  m'opposerai formellement au renouvellement 
de c e tte  subvention s i  nous n 'obtenons pas un certain  nombre de garanties.
I l  faut considérer que nous allons voter cinq millions d 'an c ien s  francs  par 
an aux c o m ité s  d 'expansion.

; I l  faut trouver un terrain d 'entente .

: C 'e s t  le but du travail  de M. le docteur Berrier .

.* J e  me contenterai de dire que l e s  représentants  de la Chambre de commerce 
et de la  jeune chambre économique et de la v i l le  de Nevers n 'ont jam ais  par*- 
du Comité départemental d 'expansion .

• I l s  en ont parlé une fois  pour dire que ce Comité ne serva it  à rien e t  je  
souligne que la  v i l le  de Nevers n 'e s t  pas mon interprète habituel.  I l  y 
a donc un m alaise .

: R a iso n  de plus pour couper la subvention.

• L e  résu lta t  aur.'.it peut-être é té  différent si  le C o n s e i l  général a va it  envoyé 
les  mêmes délégués au Comité d’ expansion . Il  y a bien des c o n s e i l le r s  
généraux qui a s s i s t e n t  régulièrement à  ce  comité, en nombre insuff isant
je  veux bien l 'adm ettre , mais il  y a une dualité  d 'action  qui ne peut pas 
ne pas sauter aux yeux.

: Il faut c fëver l 'a b c è s .  Notre intention c ' e s t  de repartir à zéro. Si nous 
votons c e s  2 6 0 0  0 0 0  anciens  francs, nous ne nous engageons pas morale 
ment à voter cinq m illions de subventions par an.

: Nous pouvons ac ce p te r  aujourd'hui de voter le crédit  demandé sous 
condition de revoir la question à  l ’ o c ca s io n  du budget primitif.

: Nous ne supprimons pas forcément l 'année  prochaine les  crédits  dont 
M.Mazet a besoin . I l  faut seulem ent que le s  c h o s e s  soient d ites  clairement. 
Nous ne devons pas nous retrouver l 'année  prochaine dans la même 
s ituation . L e  Comité d’ expansion ne doit pas croire qu 'à  l 'aven ir  il 
pourra s e  sub stituer  de c e t te  manière au C o n s e i l  général.

.• J e  propose que M. Mazet prenne co n ta c t  av ec  notre A ssem blée  et convoque 
de temps en temps nos d ifférentes commissions ■ com m issions des finances 
commission de travaux - com mission des a ffa ires  s o c ia le s  - pour leur.- 
exposer s e s  vues, s e s  données e t  s e s  intentions.
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M. l e  P r é fe t  

Al. l e  P r é s id e n t  

M. Le P r é fe t  

Al. l e  P r é s id e n t  

M. l e  P r é fe t

M. l e  P r é s id e n t  

M. l e  P r é fe t

Al. Le P r é s id e n t

M. P erron n et  

M. l e  P r é fe t

M. i e  P r é s id e n t

Oui, mais M, Mazec n 'a  pas é té  approuvé par ie C o n se i l  général comme 
délégué à l ' in du str ia lisa t ion  de la Nièvre. Son nom nous a é té  proposé 
et trois préfets de suite  ont appuyé sa  candidature*.

: C e la  prouve que c é ta it  la seu le  bonne proposition.

. Nous avons reçu quatre candidatures

P a s  moi ï

P a rce  que vous nous avez demandé de changer notre procédure.

P a s  du tout Quand 1 administration fa it  une proposition, c ' e s t  parce qu 'e l le  
la croit bonne. En ce  qui me concerne, j e  n’ ai fa it  preuve d'aucun esprit  
partisan.

J e  ne voudrais pas que la personnalité  de M. Mazet s o i t  mêlée au débat.

En fait le C o nsei l  général a finalement a c ce p té  la demande qui lui é ta it  
fa ite  par M. R och et  et s ’ y e s t  indirectement ra llié .

' I l  n! y a eu mauvaise intention de personne Vous avez P a ir  de suggérer 
que nous avons suivi passionnément l’ exécution d’un plan obscur qui 
avait  pour but de forcer la main à  l 'A sse m b lé e .  Absolument pas ! L ’ Ad 
ministration n 'e s t  pour rien dans la nomination de M Mazet comme secré  
taire général du Comité d’ expansion. E l l e  a seulement trouvé naturel 
de recourir à la  présence  du même homme qualif ié .  J e  voudrais bien que 
vous le  re co n n a iss iez .

Monsieur le P ré fe t  la composition et la désignation des  membres du Comité 
d' expansion nous ont bien été  imposées.

.• M le P rés id en t  a fait allusion à des fa i ts  que je  ne connais  pas . L e  C o n se i l  
général peut a ssortir  de toutes les  conditions qu’ il  voudra P attribution de 
s e s  subventions L e  C o n se i l  général a tous le s  moyens pour mener s e s  
négociations comme il l’ entend et pour éviter (d’ être d e s s a is i .

C ’ e s t  pourtant ce  qui s e  p a s s e .

J e  v a is  mettre aux voix le versement provisoire pour l ’ année en cours de 
la somme de 2 6 0 0  000  a n c ien s  francs à titre de subvention complémentaire 
au Comité d 'expansion, é tant entendu que ce vote ne comportera pas un 
engagement moral du C o n se i l  général pour l’ année suivante e t  que c ’ e s t  
une manière d 'engager une conversation sur les  nouvelles  re lations avec 
le Comité et sur sa  composition. Personnellem ent je  ne prendrai pas part 
au vote tout en considérant que ce crédit  e s t  n é c é s s a i r e  au Comité pour 
continuer à fonctionner, mais c ’ e s t  1 indication c la ire  de la position, que 
je  prendrai à la fin de P année.
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M C h arg n e  au

M. l e  P r é s id e n t

M. B ern ig a u d  

M. l e  P r é f e i

M. Le P r é s id e n t

M. l e  P r é s id e n t

M. C h a ig n ea u  

M. Le P r é s id e n t

Al. l e  P r é s i d e n t

• L e  Comité départemental d’ expansion d ispo se  de réserves  su ff isa n tes  
pour fonctionner ju squ’à  la  fin de l’ année C ’ e s t  à ce  moment là, s i  nous 
ne luis donnons rien, q u 'i l  mettra la c lé  sous la porte J e  propose donc 
que nous n 'accord ions pas aujourd’hui c e t te  subvention complémentaire 
e t  qu'au moment du vote des  subventions à l 'o c c a s io n  du budget primitif 
de 1970 nous tenions compte de la  m ise  au point qui aura é té  faite  entre 
temps entre ce  Comité et le C o n s e i l  général.

C 'e s t  un second  amendement. L e  premier tend au vote du crédit sous la 
condition qu’ il  ne consti tu e  pas un engagement pour les  années suivantes. 
L 'am endem ent de M. Chaigneau tend à p réc iser  q u 'i l  n’ y a pas péril en la 
demeure e t  à  tevoir notre position à la fin de l 'année.

• E s t  on sûr que le s  réserv es  sont s u ff isa n tes  pour permettre au Comité 
de fonctionner jusqu’ à la fin de l 'année  ?

• J ’ ai averti le comité d’ expansion que s i  vous preniez aujourd'hui une 
d écis io n  de principe c e l l e  c i  n’ aurait de valeur qu’ à partir du mois 
d 'octobre.

• J e  mets aux voix l’ amendement de M Chaigneau.

( L 5amendement, mis aux voix e s t  adopté par 10 voix).

Dans c e s  conditions, langue sera  prise  av ec  le Comité d 'expansion 
économique.

En ce  qui concerne le bureau d’ expansion régional,  i l  s ’ agit  d'une subvention 
de 9  8 8 8  francs pour participer à une entreprise régionale  avec le s  trois 
autres départements de la région. L a  personne qui a é té  p re ssen t ie  pour ce 
p oste  e s t  d’ origine n iverna ise ,  c e  qui n’ e s t  pas mauvais pour notre 
département.

Il  en a é té  question à une réunion à laqu elle  je  n 'é ta i s  pas convoqué.

M Labruyère ne m’ en a pas parlé non plus. Nous lui p réc iserons par 
lettre que le vote de ce  crédit ne comporte de notre part aucun engagement 
de versement pour l’ année suivante et nous lui demanderons un compte 
rendu d 'a c t iv i té  de son com ité régional.  Ainsi M. Labruyère pourra mesurer 
son risque. De toute manière, le s  trois a u t r e s  départements sont a s s e z  
p u issants  financièrem ent pour faire fonctionner c e t  organisme dont nous 
n’ aurions pas intérêt à nous extra ire .

Sous c e s  réserves ,  je  mets aux voix le crédit  de 9 8 8 8  francs:

(L e  créd it  mis aux voix , e s t  adopté).

• J e  vous propose que les  d iv erse s  sugg estio ns  qui ont é té  fa i te s  so ient 
transm ises  à  M. le docteur B e r n e r  pour qu 'i l  p u isse  en parler avec s e s  
correspondants de c e t te  commission bénévole.
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M. B e r n ig a u d

M. / e  P r é s id e n t

C ette  s e s s io n  extraordinaire aura quand même servi à débrouiller la situa 
tion M le P ré fe t  a eu raison d ' in s is te r  sur la notion de maitre d'oeuvre 
et notre A ssem blée  départementale a reconnu qu 'i l  n' e s t  pas bien utile  de 
commander un plan d 'études s i  nous n 'avons pas nous mêmes défini les  
o b je c t i f s  sans  quoi nous risquons de n 'avoir qu'une sorte de description 
faite  sur la base  de documents que nous posséd ons déjà  e t  qui ne valent 
pas 15 millions d 'an c ien s  francs.

A notre prochaine s e s s io n ,  nous pourrons trancher le problème entre l'admj 
m sira tion  e l le  même, le C o n se i l  général l e s  com m issions s p é c ia l i s é e s  le 
Comité d 'expansion économique, une s o c ié t é  d 'économ ie mixte au vu de 
propositions techniques et juridiques p ré c ise s  D ' i c i  là vous aurez la poss :  
b il i té  de dire à votre commission bénévole : le C o n s e i l  général préférerait 
d iversifier  ie s  o b je c t i fs  , il ne re tient pas l 'o b je c t i f  de l ' in du str ia lisa t ion  
p a ice  qu'il  compte le traiter autrement et il demande que l 'o b je c t i f  touris 
tique so it  sc in dé  de i 'o b je c t i f  agrico le  et fo restier  pour être s a i s i  de deux 
rapports. P eu t  être aurons nous besoinà ce  moment là de deux organismes 
d ifférents.

En ce qui concerne l'agriculture et la forêt une petite commission composée de 
financiers  prendra l 'a v i s  des  organisations p ro fess ion n elles  car  vous 
ne pouvez pas trancher le problème de la transformation de la  production 
agricole  sans l 'a v i s  des organismes s p é c ia l i s é s .

Quant au tourisme nous devons prendre nos re sp o n sab il ités  nous memes. 
Nous sommes parfaitement h ab il ités ,  avec l 'accord  de M le P ré fe t  à 
travail ler  avec un organisme de notre choix e t  à  lui demander des  études 
correspondant à nos ambitions. Lorsque nous serons s a i s i s  d'un prérapport 
sui c e s  deux o b je c t i f s  prévoyant s o i t  un seul mécanism e d’ exécution so it  
deux organismes différents, nous saurons de quoi on parle

Quant à l 'in d u str ia lisa t io n  personne ne peut s e  tromper sur les  souhaits  des 
uns et des  autres e t  sur la n é c e s s a i r e  conc il ia tion  qui ne peut s e  faire au 
détriment du C o n s e i l  général

Ce débat a é té  abordé dans une certa in e  confusion mais nous commençons 
à y voir c la ir .

: C e s  ébau ches  d’étude sero n t-e l le s  fa i te s  à titre onéreux ?

A notre prochaine s e s s io n ,  nous pourrons d iscu ter  des pré rapports sur le 
plan de l 'équipement touristique et sur la matière infiniment plus d él ica te  
qui re lève  du domaine des  re sp o n sa b il ités  de i’ E ta t ,  de la fonction 
publique e t  des c o l le c t iv i té s  lo c a le s  et dont il e s t  d if f ic i le  de d isposer 
par des organismes de réa lisa tion  privés. Il faut donc que nous d ésart icu
lions  absolument c e s  deux problèmes.
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M. C h a ig n eau  

M. l e  P r é s id e n t

M. C h a ig n ea u  

M. l e  P r é s id e n t

M. B ern ig a u d  

M. l e  P r é s id e n t

Si  le s  con c lu sion s  de la commission bénévole aboutissent ,  monsieur le 
docteur Berrier ,  au contraire de ce  que j 9ai dit, c 'e s t -à -d ire  au caractère  
in d isso c ia b le  de c e s  deux problèmes, nous examinerons la question Mais 
vous devez étudier c e s  deux problèmes, Nous ne pouvons pas nous p asser  
de ce tte  étude préalable. Selon l’ o b je c t i f  ch o is i ,  la méthode peut être 
très différente. On peut d’ a i lleu rs  ne retenir  qu’ un de c e s  problèmes ou 
pas du tout. C ’ e s t  le mélange des  trois o b je c t i f s ,  industriel, agricole  et 
touristique qui e s t  l’ une des  ca u se  de l’ embarras dans lequel nous sommes.

• En ce  qui concerne le tourisme, on pourrait retirer du champ des études 
le Morvan e t  le lac  des Settons que nous avons d é jà  étudiés

De c e  point de vue nous avons déjà  obtenu d’ e x c e l le n ts  résu lta ts  et nous 
pourrions observer la même méthode .Pour les  Settonsune étude a été faite 
par une s o c ié té  qui p a s s e  à  la  ré a lisa t io n .  Ne vous la is s e z  pas emporter 
par votre h o s t i l i té  à c e s  p ro je ts ,  monsieur Chaigneau. Aucun de nous ne 
songe à faire porter de nouvelles  études sur des  s u je ts  qui ont d é jà  été 
étud iés . J ' e n  parle d’ autant plus librement que je  su is  le représentant 
du Morvan. Il  ne s e r a it  pas normal que les  grandes p e rsp e ct iv es  p o ss ib les  
pour les  autres parties du département ne so ient pas e x a m in é es  sur 
un plan de dix ans.

Totalem ent d’ accord i

Mais tout c e la  ne s e  fe ra  pas dans la  routine de nos s é a n c e s  traditionnelles. 
C ’ e s t  dans ce  sen s  que nous agirons.

Qui sera chargé de prendre contact  avec le Comité d’ expansion économique •

I l  appartient au bureau e t  aux membres du C o n se i l  général qui font partie de 
ce  comité d’ expansion d’ en prendre i ’ in it ia t iv e .  NM. le docteur B e rn e r  et 
Bernigaud qui ont suivi la d iscu ss io n  des rapports pourront également s ’ en 
charger de façon à éviter le s  d isp arités .  J e  demande dès maintenant à  M 
Chaigneau de bien vouloir organiser les  rendez vous.

P erso n n e  ne demande plus la parole ? . . .

L e  débat e s t  c lo s .

ORGANISATION DU VOYA GE DU C O N SEIL  G E N E R A L

M. l e  P r é s id e n t ■ L e  dernier problème à régler e s t  ce lu i  du voyage du Conseil  général, 
voyage d’ étude dans un pays étranger, dont l’ organisation e s t  confiée  a 
M. R o ca g e l .
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M. l e  P r é s id e n t

M. l e  P r é f e t

M. l e  P r é s id e n t

M. l e  P r é fe t  

M. l e  P r é s id e n t

M. l e  P r é s id e n t

M. B e r n ig a u d

M. l e  P r é s id e n t

P lusieurs de nos co l lèg u es  souhaitent être accom pagnés de leur femme 
en p réc isan t a u ss i tô t  que le s  frais de ce t te  invitation sera ien t  supportés 
à  titre privé ce  qui va de soi  II e s t  important qu'une d écis io n  s o i t  prise 
le plus tôt p o ss ib le  pour permettre à M R o ca g e l  d 'organiser ce  déplacement 
et de faire les  réservations .  J e  vous p ré c ise  que les  frais  de déplacem ents 
des  c o n s e i l le r s  généraux et des  fonctionnaires de l 'adm inistration qui les  
accompagneront seront couverts  par la dotation qui a é té  votée à c e t  effet  
L e s  autres personnes seront à  la charge de ceux ou de c e l l e s  qui les  
inviteront II s 'a g i t  en somme d'une invitation de p o l i te s s e  qui n'aura 
aucune conséq uence  financière.. Au iieu d’une quarantaine de personnes 
nous ser ions une c inquantaine.

J e  consu lte  T A ssem blée  sur c e t te  proposition.

(L 'A s s e m b lé e  con su ltée ,  adopte c e tte  proposition par 9  voix contre 2 et 
une abstention c e l l e  de M. P erronnet;.

J e  p ré c ise  que ce t te  d écis io n  ne nous engage p as  pour l ’ année suivante..

V IS IT E S  D E  P R E F E C T U R E S

• Il  s e r a it  bon que nous prenions co n ta c t  dans le courant du mois d’ Aoüt 
av ec  le s  préfectures que vous avez exprimé le d ésir  de v i s i t e r .

L e  voyage du C o n s e i l  général devant se  dérouler du 22  au 27 septembre
je  vous propose de fixer c e t te  v is i te  entre le 15 e t  le 20  septembre (A ssentim ent)

: C e tte  v is ite  pourrait porter sur les  préfectures  de Grenoble e t  de Rouen

. Sur c e l l e  de Grenoble d abord monsieur le Préfet .  J e  vous propose la 
date du 18 septembre qui e s t  un jeudi.

Il  n-,y a pas d opposition ? . . .

Il  en e s t  a ins i  décidé.

: L a  délégation du C o n s e i l  général comprendrait les  membres de la commission 
des  travaux auxquels se  jo indraient M Ja n in ,  a rch i te c te  départemental, 
e t  M le P r é fe t  ou 1 un de s e s  collaborateurs

J e  suggère que pour ce  déplacement nous u t i l is io n s  l 'avion dcAir-Centre

C e s t  une suggestion in té ressa n te  que nous a llons  étudier puisque nous ne 
serons qu'une d izaine de personnes.

P ersonne ne demande plus la parole ? . . .

L a  s e s s io n  extraordinaire e s t  c lo s e .

( L a  sé a n c e  e s t  levée  et la s e s s io n  c lo s e  à dix-neuf heures vingt minutes).
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